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~ 
DU PRESIDENT DU CONSEIL D1 ASSOCllTIOB AU 

PRESIDENT DE LA GRANDE ASSEMBLEE NATIONALE DE TURQUIE 

ET AU PRESIDENT DE L 1 ASSEMBLEE P A.RLEMENTA.IRE EUROPEENNE 

TRANSMETTANT LE RAPPORT 

5 avril 1968 

Canform,ment aux dispositions de l 1artiole 2 de la 
d'oisi~ du Conseil d'Association no 1/65 relative à la 
Commission parlementaire d'Association C.E.E. - Turquie, 
j'ai l'honneur de v~s transmettre ai-joint le troisi~me 
rapport annuel d'activit4 du Conseil d'Association. 

Ce rapport c~vre la p'riode comprise entre le 
1er janvier et le 31 d4cembre 1967. 

Pour le Conseil d'Association 

I.S. ÇAGLAYANGIL 

Président en exercice 
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I. INTRODUCTION 

1. L•ann4e 1967 correspond à la troisième ann4e 
d'application de l'Accord cr4ant une Association entre 
la C.E.E. et la Turquie. 

Au cours de cette ann4e, l'activit4 de l'Associa
tion a 4t4 marqu4e par des d4veloppements importants. 
Dans le domaine commercial, le champ d'application du 
Protocole provisoire a pu §tre élargi par l'application 
de son article 6, qui a assur4 à la Turquie des facilit4s 
d'écoulement pour une série de nouveaux produits autres 
que ceux vis4s à l'article 2. D'autre part, les travaux 
concernant la globalisation des contingents tarifaires 
ont 4té entamés, cette globalisation étant d'ailleurs 
intervenue à la date du 1er janvier 1968 pour le tabac. 

Dans le domaine financier, un nombre important de 
contrats a pu Otre sign4 portant, à la fin de l'année 1967, 
le total des pr&ts consentis par la Banque Europ4enne 
d'Investissements à 103,25 millions d 1u.o. sur les 
175 millions d'u.c. pr4vus par le Protocole financier 
pour cinq ana. 

Enfin, au cours de cette m§me ann4e, le Conseil 
d'Association a recommand4 aux deux d414gationa d'entamer 
les travaux pr4paratoires pour l'examen des problèmes 
relatifs au passage à la phase transitoire de 
1' Association. 

2. Comme les préc4dents rapports d'activit4, le pr4sent 
rapport comporte, en Annexe, à titre d'information, un 
certain nombre de donn4ea de fait sur 1'4volut1on de la 
situation économique g4nérale de la Turquie. 
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II • LE :PONCTIONNEMENT INSTITUTIONNEL DE L'ASSOCIATION 

). Au cours de l'année 1967, le Conseil d'Assooiatian 
a tenu trois sessions dont deux au niveau ministériel 
(16 mai et 9 octobre) et une au niveau des Ambassadeurs 
(1er décembre). 

Les sessions du Conseil ont été préparées par neuf 
réunions du Comité d'Association. 

4. La session du Conseil d'Association du 16 mai 1967 
s'est tenue à Bruxelles sous la présidence de 
M. S •. DEMIREL, Premier Ministre de Turquie, qui, à 
l'occasion d'une visite officielle qu'il rendait à la 
Communauté, avait tenu à présider personnellement le 
Con se il d 1 Associa ti an. Le Premier Ministre de Turquie 
a prononcé à cette occasion une importante allocution 
dans laquelle il a mis en évidence les motifs politiques 
et économiques pour lesquels san Gouvernement attache 
une importance tou te particuliltre à 1' oeuvre d'intégra
tion européenne et aux liens d'Association qui unissent 
la Turquie à la Communauté. Il a procédé également à 
une analyse de l'évolution récente de la situation 
économique de la Turquie et des perspectives futures 
dans le cadre du deuxiltme plan. quinquennal. Il a 
confirmé enfin le souhait de son Gouvernement de voir 
1' Association de la Turquie c enduire à une intégra ti an 
sans cesse croissante de son pays avec la Communauté, 
de maniltre à ce que l'objectif final prévu par l'Accord, 
à savoir l'adhésion de la Turquie à la C.E.E., puisse 
se réaliser dans les délais les plus rapprochés 
possible. 
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Au cours de cette m~me session, le Conseil 
d'Association a procédé à un échange de vues, en appli
cation de l'article 22 de l'Accord, sur les résultats 
du régime d'Association et a approuvé san deuxi~me 
rapport d'activité à la Commission parlementaire 
d 1 Association. 

A l'invitation des autorités turques, la session du 
9 octobre 1967 s'est tenue à Ankara. Au cours de cette 
session, le Conseil d'Association a procédé à un échange 
de vues approfondi sur l'état des travaux du Comité 
d'Association en ce qui concerne les demandes turques de 
nOQvelles facilités d'exportation introduites au titre 
de l'article 6 du Protocole-provisoire. Il a par ailleurs 
adopté une recommandation relative aux travaux prépara
toires pour l'examen des probl~mes relatifs au passage à 
la phase transitoire. 

La session du 1er décembre 1967 a permis d'aboutir 
à l'adoption d'une décision relative à l'application de 
l'article 6 du Protocole provisoire, prévoyant des 
facilités d'exportation pour une série de nouveaux pro
duits d'exportation turcs. 
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5. Le Conseil d'Association a suivi avec attention les 
délibérations que la Commission parlementaire a conàacrées 
aux problàmes de l'Association, au cours des trois sessions 
qui ont eu lieu en 1967 et auxquelles il a tenu à se faire 
régulièrement représenter. Il a pris connaissance des cinq 
recommandations que la Commission a adoptées à l'issue de 
sa session d'Izmir ainsi que de son souhait d 13tre plus 
amplement informée ·de la suite réservée à ses recomman
dations, souhait dont il s 1est efforcé de tenir compte au 
cours de l'élaboration du présent rapport. 
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III. LBS RELA!IONS CODEROIALBS 

A. Etat d'utilisation des quatre contingenta de base 
pr,vus par l'Accord 

6. On se souviendra qu 1en novembre 1966, le Con• 
se il d' Associ.ation avait décidé une nouvelle augmen
tation, pour 1 1 année 1967, des quatr.e contingents 
ouverts par les Etats membres à la Turquie au titre 
de l'article 2 du Pro~ocole provisoire (tabac, 
rais~ns secs, figues seches et no~settes). 

7• .Le tableau en AnnexeAI1 fournit l'état d'uti-
lisation de ces quatre contingents pour l'année 1967. 

a. Ainsi qu 1il ressort de ce tableau, l'utilisa-
tion en 1967 peut 8tre considérée d'une façon 
générale comme satisfaisante. 

Pour chacun des .quatre.produits, le total des 
exportations réalisées dans le cadre des contingents 
a été supérieur à celui atteint en 1966. 

Le contingent de noisettes a été epuisé cocme 
çe fut le cas en 1966. Le taux global d'utilisation 
a été de 83,6% pour le tabac, de 76 %pour les 
raisins secs et de 82,5 %pour les figues s~hes. 
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E. Application de l'article 6 da Protocole provisoire 

9. D•apr~s l'article 6 da Protocole provisoire, le 
·conseil d'Association peut décider, à la fin de la 
troisi~me année à compter de l'entrée en vigueur de 
l'Accord (soit le 1er décembre 1967) 1 des mesares 
susceptibles de favoriser l'écou1ement sur le marché 
de la OOIDDlUll8.uté d'autres prodaits que ceux pour 
lesquels des contingents sant ouverts en vertu de 
l'article 2 du Protocole provisoire. 

En application de cette disposition, la délégation 
turque a introduit, en mai 1967, des demandes tendant 
à l'obtention de nouvelles facilités d'exportation 
pour une série· de prodaits importants pour la promotion 
de san économie. 

A l' appai de sa demande , la Turquie invoquait le 
fait que, comme tout pays en développement économique, 
elle se trouve dans la nécessité de rechercher les 
moyens d'augmenter et de diversifier ses exportations. 
Il est naturel qu'elle concentre plus particali~rement 
ses efforts sur la OOIIllllunaaté à laquelle elle est liée 
par une Association. La phase préparatoire a par ailleurs 
pour objet de permettre à la Turquie de renforcer san 
économie avec l'aide de la OOIIIIIlUllauté, en vue de pouvoir 
assumer les obligations de la phase transitoire, et 
l'article 6 du Protocole provisoire est un des moyens 
prévus par l'Accord pour réaliser cet objectif. 

La Turquie a souligné qae le choix des pr odai ts 
qai ont fait l'objet des demandes turques a été effectué 
en fonction des perspectives de production et d'expor
tation dans le cadre des plans quinquennaux, ainsi 
qu'avec le souci de maintenir un certain éqailibre 
structurel entre les secteurs agricole et industriel. 
Le tableau récapitulatif joint en Annexe B énamère les 
produits qui ont tait l'objet de demandes de la part de 
la Turquie et indiqae, pour chacun d'eux, la production 
et les exportations turqaes, les importations dans la 
C.E.E. de ces prodaits ainsi que les perspectives de 
production et d'exportation turques dans le cadre du 
deuxi~me plan quinquennal. 
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Les demandes turques visaient essentiellement à 
l'ouverture de contingents tarifaires au droit intra
communautaire. Pour l'huile d'olive et le sucre, la 
délégation turque demandait à bénéficier du régime 
prévoyant le calcul des prélèvements sur les prix 
turcs et la déduction du prélèvement d'un montant 
forfaitaire. 

10. Les demandes de la délégation turque ont fait l'objet 
d'un examen détaillé au sein du Comité et du Conseil 
d'Association. Un premier rapport a été soumis à la sixième 
session du Conseil d'Association, tenue à Ankara le 
9 octobre 196?, et a fait l'objet d'un échange de vues 
approfondi entre les Ministres. Conformément au mandat 
qu'il .avait reçu, le Comité d'Association a pu terminer 
ses travaux en temps utile pour permettre au Conseil 
d'adopter, lors de la session qu'il a tenue le 1er dé
cembre 196? - soit dans les délais minima prévus par 
l'Accord - la décision n° 1/6?, jointe en Annexe C I 1 a 
qui prévoit de nouvelles facilités d'exportation pour 
une série de produits. 

11. Ces facilités, qui sont définies en détail dans la 
décision précitée, peuvent 3tre résumées comme suit 1 

Des contingents tarifaires à un droit égal à la 
moitié du T.D.C. sont ouverts par les différents Etats 
membres pour un volume total de 1 

- 300 tonnes pour les maquereaux, 

- 1.650 tonnes pour les thons y compris pélamide, 
torik et· orkinos. 
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A noter que, pour ce dernier produit, un contingent 
er ga omnes en franchise tarifaire, d •un m.antant de 
)0.000 tonnes, a dtljà tlttl ou.vert par la Coamnmauttl à 
l' oocasian des ntlgooiatians Kennedy. La Turquie btlntl:ticie 
donc en ou.tre du contingent prtl:ttlrentiel pr4cit4. 

900 tannes pour les autres poissans, 

1.600 tannes pour les crustactls et aollusques autres 
que hu!tres et moQles. 

A noter que les escargots, principal poste 
d'exportation turc pour cette cattlgorie de produits 
(+ 1.600 tonnes d'exportations annuelles), entrent dtljà 
dina la 0011111LWlaut4 en franchise, le droit du !r.D.C. 
4tant nul. 

50 tonnes pour les seiches, calmars et poQlpes. 

Ces mesures sant valables jusqu'à l'entr4e en vigueur dans 
la COIIUilUD8.ut4 de la politique COIIUilUDe de la })~che. 

b) !!!!..~!!! (c:t. article 2) 

Pour les raisins trais de table, la Comœwnaut4 a consenti, 
pendant la ptlriode allant du 18 juin au 17 ~uillet de chaque 
anntle, une baisse lin4aire de 50 " du ! .D.C. 

c) !E..ll!!!!Ê-!!s (orges.& ~~!!!!!.a.,_Cl4mentine,!_..fi~!!:.2!!!) 
(c:t. article 3) 

Pour les agrumes trais, le Conseil d'Association a dtlcid4 
· de :taire b4ntl:ticier la Turquie - dans l'attente de l'applica
tion d'wi r4gim.è g4ntlral prt§vu pour l'ensemble du bassin m4di
terran4en - d'une pr4:t4rence tarifaire de 20 "· Pendant la 
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p'riode d'application des prix de r,f,rence dans la 
Caœmunaut,, cette pr,f,rence est accord'e à condition que 
les prix des agrumes importés de Turquie soient supérieurs 
ou égaux à un prix m.inimum défini au paragraphe 2 de 
l'article 3 de la décision no 1/67. 

Il est par ailleurs prévu que lorsque les exportations 
de Turquie vers la C~auté dépassent annuellement 
10.000 tannes poar les oranges, mandarines et clémentines 
fratches et 10.000 tannes pour les citrons frais et pour 
autant que ces exportations soient susceptibles de créer des 
difficultés réelles pour les exportations similaires des 
Etats membres ou de fournisseurs traditionnels de ceux-ci, 
la Communauté, aprlts consultation de la Turquie, peut prendre 
les mesures nécessaires. 

Ce régime restera d'application jusqu'à l'entrée en 
vigueur dans la Communauté du régime général applicable à 
l'égard des principaux producteurs du bassin méditerranéen, 
régime qui se substituera à celui qui vient d 18tre décrit. 

La Communauté a adopté les mesures d'application 
nécessaires pour la mise en oeuvre de ces préférences par 
le rltglement no 253/68/CEE qui est entré en vigueur le 
5 mars 1968 (cf. Annexe 0 II 2). 
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d) Y!~~-~~-~~!!i~~_rr!!~ (cr. arti~le 4) 

Pour les vins de qualité, la Communauté ·a consenti 
l'ouverture de contingents tarifaires nationaux·à·un· droit 
égai à la mof:tié du T.D.C. pour un vol~e global de 6.000 hl. 
Ce. régime est applicable jusqu'à l'entrée en vigueur, dans 
la Communauté, de la politique viti-vinicole commune. 

Pour. la mise en vigueur de cette déc~sion, le Conseil 
d • Association a adopté une d·écision n° 2/67, j-ointe en 
Annexe C I 1 .b, qui définit la liste des .vins de qualité qui 
pourront bénéricier de ces avantages ainsi que les normes 
applicables en matière de contr8le.de ~a qualité. 

Des co:q.tingent.s tarifaire$ comxnunautaire!' -~- Ul'l droit 
éga1 • i.a. m9itié du ~.n.o •. seront. ouv~rts. B.llnU~ll.~JrJen.t pour 
le.s. volumes ci-après ~-

- Tissus de coton bouclés du genre 
éponge .(55"00.) 

- Autres tissus de coton (55.09) 

- V3tements de dessus1 : accessoires.da 
v3tement et autres articles de 
~onneterie non élastique, ni caout
choutée (60.05) 

.75 tonnes 

10$ tonnes 

30 tonnes 
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·- Linge de lit, de table, de toilette, 
d'office ou de cuisine; rideaux, 
vitrages et autres articles d'ameuble
ment (62.02) 30 tonnes 

Poùr la période du 1er décembre 1967 au 30 juin 1968 (1), 
des contingents nationaux ont été ouverts par les différents 
Etats membres selon la répartition indiquée à l'article 5 para
graphe~ de la décision n° 1/67. 

Les modalités de gestion des contingents communautaires 
dont il a été fait état ci-dessus seront déterminées ulté
rieurement par la Communauté. 

f) ~~~!~ (cf •. article 6) 

La Communauté a consenti,. pour les tapis fabriqués à 
la main originaires et en provenance ~e Turquie, la mise . 
en vigueur en une seule fois des résultats du Kennedy Round 
et cé ·à partir du 1er décembre 1967. 

La Turquie bénéficie ainsi, dès le 1er dé~embre 1967, 
d'~e préférence tarif~re à l'égard des pays tiers ~t cette 
pré.f.érence subsistera jusqu'_à ce que les réductions tarifaires 
prévues dans le cadre du Ke~edy Round aient été complètement 
effectuées (soit jusqu'au 1er juillet 1972), sauf en ce qui 
concerne les tapis de la position 58.01 A (tapis de laine 
ou de poils fins) pour lesquels la mise en vigueur accélérée 
des résultats du Kennedy Round interviendra erga omnes à 
partir du 1er juillet 1968, par suite dt engagements pris par 
la Communauté dans un autre cadre (accord commercial ave.c 
1 1 Iran) .• 

(1) L'union douanière pour ces produits entre en vigueur le 
1er juillet 1998. 
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12. La décision du Conseil d'~ssociation accordant ces 
facilités reste valabie jusqu'au passage à la phase transi
toire et au plus tard jusqu'à la fin de la dixième année 
après l'entrée en vi~eur de l'Accord. 

13. La délégation turque, tout e~ appréciant que la Commu-
nauté ai~ été en mestire de prévoir l'octroi de nouveil~s 
facilités pour la plupart des produits ayant fait l'objet 
de ses demandes, a relevé néanmoins que, dans certains cas, 
les facilités prévues de~cUrent inférieures à. celles-ci •. 

En ce qui concerne l'huile d'olive,·~ accord n'a pu 
encore se dégager à ce stade. 

La Communauté avait offert une soluti.on qui comportait 
liapplication à la ~quie du régime des prélèvements 
•pays tiers", prélèvements desquels aurait été déduit un 
abattement forfaitaire de 0,5 u.c./100 kg. De ce fait, 
la Turquie aurait bénéficié d 1un avantage cocmercial par 
rapport aux ·p~s tiers • 

. L~ ~quie .. de son c8té a. insisté pour que lui soit 
accord' un régime de prélèvement basé.sur les prix turcs, 
assorti d'un abattement forfaitaire, ce qui .lui·aurait 
assuré, outre un airant age conmerciai, un avantage· écono
mique·aous forme de la perception d'un prélèvement infé~
iii..'lito.u prélèvement "pays· tiers"'• · 
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La Turquie a fait valoir à cet égard que depuis ·la cam
pagne 1966, le~ prix intérieurs turcs sont en hausse en raison 
de 1 1 augmentatio~ des coftts de production et pourraient se 
.situer à un niveau supérieur aux prix mondiaux. Une solution 
qui comporterait 1 1 application des pr&Htvements "pays tiers" 
pourrait ainsi aettre la Turquie dans l'impossibilité m@me 
de continuer ses exportations vers la Communauté. Elle s'est 
en conséquence déclarée dans l'impossibilité d'accepter la 
solution proposée par.la Communauté et a demandé que les 
études soient ·poursuivies au sein du Comité d'Association. 

La Communauté a accepté la poursuite de l'étude de cette 
question, _tout en soulignant qu'elle avait examiné ce problème 
de façon approfondie et qu'il lui serait vraisemblablement 
difficile d·e modifier sa po si ti on. L 1 article 11 de Il.\ccord 
d'Ankara prévoit en effet qu'au cours de la phase transitoire, 
le régime d'Association s'étend aux échanges de produits agri
coles selon des modalités particulières qui doivent encore 
être définies de commun accord. La solution préconisée par la 
Turquie pour l'huile d'olive, dans le cadre de la phase pré
paratoire, risquerait de préjuger le régime qui serait prévu 
pour les produits agricoles dans le cadre de la phase transi
toire. 

La Turquie s 1 est par ailleurs réservé de proposer un 
produit en remplacement du sucre de betterave raffiné pour 
lequel la Communauté n•a pas été en mesure d 1 envisager des 
concessions et a estimé·souhaitable que les travaux se pour
suivent en ce qui concerne la période d'exportation pour d'autres 
variéttfs de raisins (notamment le llttfldD.e), pour les vina de ta
ble et"les vins industriels et les tapis de la position 58.01 A 
pour lesquels la préférence octroyée est appelée à diapara!tre 
le 1er juillet 1968. Elle a également, en ce qui concerne les 
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agrUIJes, attiré l'attention sur le fait que la Turquie 
-pays associé -risque de perdre l'avantage qui lui a été 
consenti au moment de la mise en vigueur du système général 
prévu pour les principaux producteurs du bassin méditerranéen. 

La délégation de, la Communauté a indiqué qu'elle s'était 
efforcée d'afler aussi loin que possible à la rencontre des 
de~andes turques.-Pour le sucre de betterave raffiné, la 
Communauté est elle-mame excédentaire et toute concession 
aurait entra.tné,des interveni;ions financières accrues à 
charge du F.E.O.G.A. Pour ce qui concerne les vins industriels 
et les vins de consommation, la situation difficile de ce 
marché dans la Communauté est connue. 

_Pour le surplus,_des ayaritages ont pu. atre consen~is 
pour tous les autres produi~s ayant fait 1 1?bjet de d~maodes 
turques, bien que la plup~t d 1 ~ntre eux soient des produits 
sensibles pour.la Communauté. De l'avis-de la délégation de 
la Communauté, les résultats obtenus peuvent ~tre considérés 
c~mme satisfaisants. 

14. Les produits pour lesquels de nouvelles faci.lités 
d'exportation-ont été prévues représentent! 5% des expor
tations totales de la Turquie vers la Communauté. Comme'les 
produits qui font-l'objet des quatre con~ingents de base 
représe~tent ! 40 -~ des exportations totales turques vers 
les Six et que, par ailleurs, pour ! 40 % également des 
exportations turques le$ droits]du T.D.C. sont nuls ou 
faibles, on peut relev~r qu'actuellement près de 85% des 
exportations turques v~rs la Communauté bénéficient de 
~oits faibles ou nuls ou de facilités d'exportation pré
férentielles. 



C. Globalisation des contingents 

15. Pour le tabac, les raisins secs et les figues 
sàches, il est prévu (article 3 du Protocole provisoire) 
qu'à partir du rapprochement final des droits nationaux 
des Etats membres sur le tarif douanier commun, la 
Communauté ouvrira chaque année, au profit de la 
Turquie, des contingents tarifaires pour un volume 
équivalant à la somme des contingents nationaux ouverts 
à cette date. En ce qui concerne les noisettes (1), 
cette procédure ne s'applique qu'au moment où, pour 
l'ensemble des trois autres produits, l'alignement des 
droits nationaux des Etats membres sur le tarif 
douanier commun aura été effectué. 

16. En vertu des engagements pris par la Communauté 
dans le cadre de l'Accord d'Association signé le 
9 juillet 1961 (Protocole no 15, paragraphe J), l'union 
douanière pour le tabac entre en vigueur le 
1er janvier 1968. En conséquence, à cette date, la 
Communauté doit ouvrir, au profit de la Turquie, un 
contingent tarifaire communautaire à droit nul pour 
un volume équivalant à la somme des contingents natio
naux ouverts à cette date, soit 17.615 tonnes. 

L • ouverture d 1 un tel contingent communautaire pose 
le problème des règles de gestion de ce contingent. On 
sait que ce problème se pose également sur un plan général 
au sein de la Communauté et qu 1 U est à l'étude depuis un 

(1) pour lesquelles l'article 3 du Protocole provisoire a prévu 
la réalisation de l'union douanière entre les Etats membres 
dàs l'entrée en vigueur de l'Accord et l'octroi à la Turquie, 
dans le cadre des contingents, d'un droit préférentiel. 
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certain temps, mais n'a pas encore fait l'objet de 

décisions définitives à la date du 1er décembre 1967. 

C'est pourquoi, en vue de permettre l'exécution des 
engagements pris dans l'Accord d'Ankara, le Conseil des 
Communautés a, lors de sa session du 21 décembre 1967, 
adopté une décision particulière valable jusqu'au 
31 décembre 1968 portant ouverture et répartition du 
contingent tarifaire communautaire pour les tabacs origi
naires et en provenance de la Turquie. 

On trouvera pour information le texte de cette 
décision en Annexe C II 1. 

17. En ce qui concerne les raisins secs, les figues sèches 
et les noisettes, les contingents tarifaires nationaux 
annuels devront être globalisés à partir du 1er juillet 1968, 
date du rapprochement des droits nationaux des Etats 
membres sur le T.D.C. pour les raisins secs et les figues 
sèches (1). 

Comme,par ailleurs, le Protocole provisoire prévoit 
que les contingents sont en principe ouverts pour des 
années civiles, un problème pratique se posait. 

En vue de résoudre ce problème, le Conseil des 
Communautés a adopté, lors de sa session du 21 décembre 1967, 
la solution suivante : 

(1) Pour les figues sèches, ce rapprochement rendra nécessaire 
l'application du dernier alinéa du paragraphe 3 de 
1' article 2 du Protocole -provisoire. 
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Les _Etats membres ouvrent, pour les raisins secs, les_ 
figues sèches et les noisettes, des contingents tarifaires 
nationaux pendant la période du 1er janvier au 30 juin 1968, 
pour des volumes égaux à 65 % des volumes annuels prévus 
pour 1968. 

Pour la période du 1er juillet au 31 décembre 1968, 
sera ouvert, pourchaque produit, un contingent tarifaire 
communautaire d'un volume égal à 35 %de la somme des volumes 
annuels actuellement ouverts à la Turquie (augmenté des 
soldes non utilisés au 30 juin 1968). 

Les modalités d 1 ouverture et de répartition de ces 
contingents tarifaires communautaires seront déterminées 
en temps utile avant le 1er juillet 1968, compte tenu des 
règles qui auront été adoptées dans l'intervalle par la 
Co~unauté à ce sujet. 

18. En ce qui concerne les produits textiles - comme il est 
indiqué au paragraphe 11 ci-dessus - les modalités de gestion 
seront également ultérieureaent définies par la Communauté 
(cf. article 5 paragraphe 1 alinéa 2 do la décision du 

Conseil d'Association n° 1/67). 



- 22 -

D. Aménagement des méthodes de coopération administrative 

19. Une coopération administrative avait été établie, 
lors de l'ouverture des quatre premiers contingents, 
entre les Etats membres et la Turquie, dans le cadre 
de la recommandation n° 1/64 (1), laquelle prévoyait 
notamment la création d'un certiricat de circulation 
devant accompagner les marchandises bénériciant du 
régime prérérentiel. 

Un aménagement de ces méthodes de coopération 
et, en particulier, du certiricat de circulation 
pourrait s'avérer nécessaire en vue notamment de rendre 
applicable ce dernier à ·la nouvelle gamme de produits 
faisant l'objet d'échanges prérérentiels. En attendant 
l'adoption par le Conseil d'Association des disposi
tions nécessaires, des mesures provisoires appropriées 
ont été prises dès l'entrée en vigueur de la décision 
du Conseil d'Association n° 1/67, en vue d'assurer le 
ronctionnement du régime préférentiel pour les nou
veaux produits. 

(1) cf. premier rapport d'activité, paragraphe 13. 
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IV. APPLICATION DU PROTOCOLE FINANCIER 

20. En 196?, la B.E.I. a participé au financement de 
onze projets pour un montant total de 36,66 millions 
d'u.c. se répartissant en un projet d'~rastructure 
(?,3 millions d'u.c.) et dix projets industriels 
(29,36 millions d'u.c.). 

Les engagements de la Banque se sont donc pour
suivis, au cours de l'année 196?, selon le rythme 
annuel prévu (± 35 millions d'u.c.). 

A l'issue de la troisième année d'application de 
l'Aécord, sur le montant total de 1?5 millions d'u.c. 
prévu· pour cinq ans par le Protocole financier, les 
pr3ts de la Banque s'élèvent à un total de 103,25 mil
lions d'u.c., dont 5?,30 millions d'u.c. consacrés à 
des projets d'infrastructure et 45,95 millions d'u.c. 
à des projets industriels. 

Les crédits effectivement utilisés qui, à la fin 
de l'année 1966, atteignaient 6,?8 millions d'u.c., 
se sont élevés à la fin de l'année 196? à 29,16 millions 
d'u.c. dont 9,?4 millions d'u.c. pour les projets 
d'infrastructure (soit 17 %des prAts consentis à ce 
secteur) et 19,42 millions d'u.c. pour les projets 
industriels (soit 42,2 %des pr3ts consentis à ce 
secteur). Après la phase de démarrage, la cadence des 
versements annuels atteint donc maintenant approxima
tivement le rythme des engagements annuels. 
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On peut donc constater que, tout comme les ann~es pr~
cédentea, l'application du Protocole financier s'est pour
suivie en 1967 dans les meilleures conditions. 

Afin de donner un aperçu g~n~ral de l'application du 
Protocole financier, un tableau r~capitulatif concernant 
l'ensemble dea projets au financement desquels la B~'E•I~' a 
particip~ en Turquie en 1967 est joint en Annexe A I 3~ 

21~ Dans sa recommandation n° 2 du 13 septembre 1967, la 
Commission parlementaire a exprim~ le d~sir d'avoir de plus 
amples informations sur les .projets financ~s et en parti
culier de conna!tre les critères qui ont inspir~ le Gouver
nement turc et les autorit~s communautaires dans le choix des 
projets. 

D'une façon g~n~rale, on peut à ce sujet signaler que 
tous les projets au financement desquels la Banque d~cide de 
participer se situent dans le cadre dea objectifs fix~s par 
le plan de d~veloppement turc~ D'autre part, la Banque EUro
p~enne d'Investissement a pu mener à bien des op~rations aux
quelles participent concurremment, sur le plan bilat~ral, un 
ou plusieurs Etats membres de la Communaut~. On remarquera 
enfin que, durant l' ann~e 1967, la Banque a financ~ une pro
portion plus importante de projets industriels par rapport 
aux projets d'infrastructure. Au cours dea deux premières 
ann~es, cette proportion 'tait d • environ 1/3 pour les pro
jets industriels et 2/3 pour les projets d'infrastructure. 
En 1967 par contre, les projeta industriels ont repr,aent' 
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80 'fo des financements consentis par la :Banque. :Bien que 
ce taux soit vraisemblablement exceptionnel, il t'moigne 
d 1une façon claire du d'sir - plusieurs fois exprim' -
du Gouvernement turc d'aocrottre les investissements du 
secteur industriel. Dans le cadre du deuxi~me plan quinquen
nal, la priorit' aux investissements dans ce secteur est 
encore aocentu,e, celui-ci étant cansid'r' comme essentiel 
pour le développement à lang terme de l''conomie turque. 

On trouvera par ailleurs menti!onn,es ci-après, à 
propos des différents pro~ets, un certain nombre de raisons 
plus sp,cifiques à chacun d'eux, qui ont 't' prises en 
oonsid,~atian par la :Banque. 

On notera enfin que, comme par le pass,, la :Banque a 
veillé à ce que, conformément aux dispositions de l'arti
cle 5 paragraphe 1 du Protocole financier, l'ex,cutian des 
pro~ets financ's par la :Banque soit tou~ours régulièrement 
subordonnée à l'organisation d'adjudications ou d'appels à 
la concurrence auxquels participe, à égalit' de concurrence, 
tout~ personne p~sique ou morale ressortissant de la 
Turquie et des Etats membres de la Communaut,. 

22. Le projet d'infrastructure financ' par la :B.E.I. en 
1967 concerne la construction sur le neuve Sakarya, près 
du village de G5kqekaya, dans le nord-ouest de la Turquie, 
d'un barrage et d'une centrale hydro-électrique de 300 MW. 

L'existence de sources d'énergie régulières et à ban 
march' constitue un facteur essentiel pour l'industrialisa
tion du pays et pour satisfaire la demande résultant de 
1 'urbanisation rapide. Le deuxième plan quinquennal renforce 
la priorité à donner à ce secteur. 
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Un autre facteur important qui a 't' pris en 

considération par la B.E.I. dans sa d'cision de financer 
ce projet tient à la grande comp,tence de l'industrie 
europ,enne en matière de barrages: ce sont en_effet 
des constructeurs des Six qui ont enlev' l'adjudication 
permettant à la Turquie de r'aliser des économies 
substantielles pour la réalisation de ce projet par 

rapport aux_offres des autres constructeurs interna
tionaux. 

Des études effectu,es, il est apparu que la de~de 
d'énergie devrait crottre entre 1963 et 1977 dans la 
région desservie à un "taux ~oyen annuel de 13 ~. Pour 
faire face à èes demandes croi~santes, plusieurs 
centrales ·thermiques et hydraul.iques sont en cours 
.d'ex~cu~ion,;dont celle de Keban (1) qui est la plus 
importante (620 D) et cene· de GttkçeJœYa. 

La centrale de_ G6kçekaya est compl,mentaire de 
celle de Keban. Elle est destinée à fournir l'énergie 

·de pointe pour l'Anatolie centrale et pour la région 
d' Is·ta.nbul. 

Le codt total du projet de G6kçekaya est évalu,. à 
64,8 millions d'u.c. dont 28,6 _millions d'u.c .• e~ devises. 
Les dépenses en devises du projet seront. financées par 

la B.E.I., le Gouvernement italien et l'aide am'ricatne. 
Les dépenses en monnaie locale seront assurées .par les 
auto~itésjturques. 

(1) au financeme~t de laquelle participe également 
la Banque (cf. premier rapport, paragraphe 19 
(pages 20/21 ) . 
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Le projet sera r~alis~ par la direction gén~rale 
des travaux hydro-~lectriques (D.S.I.) d4pendant du 
Ministère de l 1 4nergie et des ressources naturelles de 
Turquie. 

Le contrat de financement est conclu pour une 
dur~e de 30 ans avec une p~riode de franchise de sept ans 
et un taux d'int4rlt de 3 ~l'an. Il a 4t4 sign4 le 
14 juin 1967. 

23. De plus, en 1967, la Banque a a:t:tect4, à partir du 
cr~dit d'u.c. 30 millions qu'elle a accord4 pour le 
projet Keban, respectivement les sommes d 1u.c. 10,1 million, 
3,4 millions et 3,1 millions à l'achat d'une grue à 
portique, de turbines et de g4n4rateura. 

24. Dans le secteur industriel, deux dea op~rations 
conclues en 1967 concernent des projeta à r4aliaer par 
des 4tablissements du !!:!!~~~~· Elles totalisent 
la somme de 19,6 millions d'u.c., soit 67 ~dea sommes 
octroy4es par la Banque au secteur industriel en 1967. 

25. Le plus important projet industriel :tinanc4 par 
la Banque en 1967 est le projet Seka Dalaman qui a pour 
objet la construction d'une usine de p'tea à papier, 
papier et carton,à Dalaman, en Anatolie occidentale. 
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Les investissements fixes du projet sont évalués 

à 72 millions d'u.c. La Banque participe au finance

ment par un prAt de 14 ~llions d'u.c. Le financement 
desdépenses en devises est complété par un crédit des 
Gouvernements français pour 12 1Dillions d'u.c. et 
italien pour 2 millions d •u. c. Les machines et instal
l.ations du projet seront en effet fournies par un groupe 
franco-italien choisi à 1'issue d'un appel à la concur
rence internationale. 

L'usine, d'tme capacité de pro.e.uctio:n de 84.000 tonœs 
de pâtes chimiques et de 75.400 tonnes de papier et 

carton, sera réali8ée par •.SEKA DALAJIAN MtiEBSENESI"', 

établissement autonome créé par l'e~treprise étatique 
SEKA (Exploitation des Usines de Cellulose et de Papier 
de Turquie ) • 

Sa production a pour objet de faire face à une 
demande en pa:pier et carton \dont un accroissement impor
tant est prévu parallèlement avec le développement 
économiq~e du.pays qui entratnera néces~airement une 
forte augmentation des besoins (emballage, presse, éduca
tion, etç.). 

L.' existence de cette industrie perme.ttra de faire 
face à l'augmentation de la d~mande, sans recours à 
l'importation comme cela a .été le cas jusqu'à présent, 
ayant ainsi un effet favorable sur la balance des 

. paiements. 
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De plus, ce projet permettra dé valoriser une 

richesse naturelle du pays par une exploitation systé
matique du patrimoine forestier de la région et l'aug
mentation de la capacité de rendement. 

OUtre les 940 ouvriers qu'elle occupera, cette 
usine fournira indirectement de nombreux emplois 
forestiers dans une région encore peu développée. 

A noter enfin que la mise au point de ce projet, 
entre les autorités turques et les diverses autorités 
participant au financement,a donné l'occasion d'une 
fructueuse coopération s~ le plan technologique, per
mettant la mise au point d'un projet particulièrement 
moderne du point de vue notamment du niveau de renta
bilité et de l'utilisation optima de la production. 

Le contrat est conclu pour une durée de 30 ans, 
avec une période de franchise de 7 ans, au taux 

d'intér3t de 4,5 % l'an. 

Les fonds eeront repr~tés à l'entreprise bénéfi
ciaire pour une duré.e de 16 ans dont un différé de 
quatre ans, au taux de 7 % l'an et avec le cautionne
ment solidaire de la SEKA. Le contrat de pr~t a été 
signé le 23 juillet 1967. 
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26. Le second pro~et industriel du secteur publio 
a pour ob~et la construction d'une usine d'engrais 
chilligues prias de Samsun, sur la lfer noire. Il s'agit 
.t$galement d'un pro~et important. 

Le promoteur du pro~et est la sooi't' turque 
AZOT SANYII !.A.,. qui, en vertu d'une loi d'~à d4pos'e 
au Parlement tura, doit •tre transform4e en entreprise 
'conomique d'Etat. 

Les investissements fixes du pro~et sont estim's 
à 15,23 millions d 1u.c. La Banque participe au 
financement par un prit de 5 , 6 llilli ons d • u. o. 

La nouvelle usine aura une capaci t' nominale de 
production de 220.000 tonnes par an de superphosphate 
triple ou de 140.000 tonnes par an de phosphate diammo
nique et emploiera, à cadence normale, prias de 200 
personnes. 

lfalgrt$ les efforts d'industrialisation du pays, 
on sait que l'agriou1ture restera encore lODgtemps un 
facteur essentiel du d'veloppement 'oonomique du'pays 
et continuera à prendre unepart importante dans la 
formation du produit ·national brut et dans les recettes 
d'exportat~ans. Le dt$veloppement de l'agriculture 
constitue donc une des pr'ocoupations __ des autorit's turques 
qui s'efforcent de promouvoir sa modernisation. 
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Le projet de Samsun se situe dans le cadre de 
ces objectifs. Sa réalisation, s'ajoutant aux entrepri
ses déjà existantes, contribuera à donner une forte 
impulsion au développement de l'agriculture turque. Par 
ailleurs, ce projet améliorera la balance des paiements 
du pays en substituant une production locale à des impor
tations dont le volume est appelé à augmenter. Enfin, il 
favorisera le développement économique de la région de 
Samsun et contribuera ainsi à la décentralisation de 
l'activité économique vers le nord. 

Ce projét a également été l'occasion d'une intéres
sante c~opération technique entre la B.E.I. et les 
autorités turques qui a porté notamment sur l'aménage
ment du réseau de distribution et la vulgarisation des 
modes d'action et d'utilisation· des engrais. 

Le contrat est conclu pour une durée de 20 ans, 
au taux d'intér8t de 4,5 ~ l'an. Les fonds seront 
repr@tés à l'entreprise bénéficiaire pour une durée 
de douze ans au taux de 7 ~. 

Le contrat de pr§t a été signé le 22 décembre 1967. 

27. Les autres interventions de la Banque dans le 
secteur industrie~ ont été consenties en faveur du 

secteur Eii!!• 

Dans le secteur privé, les interventions de la 
Banque se font par l'intermédiaire de la Banque de 
Dfvcloppemont Industriel de Turquie (T.s.K.B.). 



En 1966, cett& Banque a domandé, en accord avee 
le Gouvernement ~c, que soit simplifiée la proc~dure 
d'intervention de la Banque qui impliquait, pour chaque 
pr3t, ·la co4lclusio:ri de trois contrat~ (B.E.I. - Etat 
turc, Etat turc-T.S.K.B., T.S.K.B.-bénéficiaire final) 
qul était une source do retards. 

La B.E.I. a estimé possible,.sans porter atteinte 
aux principes qui' régissent son action,- Di à ra compé
tence de ses instances de décision; d'envisager la 
conclusion entre le Gouvernement· turc·et la Banque d'un 
contrat de: financement •cadre" destin6s à servir do base 
durant une ~riode limitée .- une année par· exeiDJile -
aux opérations de pr@ts à consentir en faveur d'entre
prises industrielles par 1'1ntermédiairë de la T.S.K.B. 
Le montant du crédit ouvert par ce contrat •cadre" n'est 
utilisable qu'au ·fur et à mesure que ~a Bànque approuve, 
selon sa prooédure habituelle et cas par .cas, ·les 
projets que lui présente la T.S.X.B., avec·l~accord 
du Gouvernement turc; ainsi que le montant· et les 
conditions du prAt à intervenir entre la T.S.K.B. et 
le bénéficiaire ftnal. 

Cette procédure, tout en permettant à la Banque 
de garder son entière liberté d'appréciation en matière 
de sélection·, d'instruction, d'approbation et de 
contr8le des projeta, permet de réduire notablement 
les formalités et les délais antérieurement requis pour 
la mise en place de ce genre de financement. 
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C'est sur ces bases que la Banque a conclu avec 
le Gouvernement turo un contrat de financement "cadre" 
qui a été signé le 2 février 1967. Ce contrat portait 
sur un montant maximum de 5 millions d'u.c. à utiliser 
pour des projets présentés et à financer par la 
T.S.K.B. au cours de l'année 1967. A la demande de la 
Banque de Dévelo~pement Indüstriel do Turquie et avec 
l'accord.du Gouvernement turc, ce montant a été porté à 
15 millions d'u.c. par un avenant signé le 
29 novembre 1967. 

Les conditions des pr3ts consentis à l'Etat sont 
celles ~ccordées précédemment pour le taux et la 
durée (4,5 ~ l'an - 30 ans, dont 7 ans de franchise). 
La T.S.K.B. reprête elle-m3me au bénéficiaire final 
aux conditions normales du marché, l'Etat turc ayant 
la possibilité de réemployer. les fonds pour la réalisa
tion d'autres projets avant leur remboursement à la 
Banque, suivant les modalités prévues ~a le cadre de 
la Convention Générale signée entre la B.E.I. et le 
Gouvernement turc dont l'intérêt a été souligné dans 
le premier rapport (1). 

28. Dans son action en faveur du secteur privé, la 
Banque a' est effC?rctSe d • apporter son soutien : 

- soit à la ~dernisation des secteurs tradit~o~els 
(textiie, ciment, métallurgie~ emballage) ; 

- soit, dans toute la mesure du possibl~ à la création 
de branches d'industries nouvelles (textile·synthé
tique, nylon). 

( 1) ._c~~· paragraphe 16. du premier rapport. 
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29. Deux des projets pour.lesquel~ les contrats ont 
été signés en 1967 avaient déjà fait l'objet d'une 

décision positive du Conseil d'Administration en 1966 
et des détails ava~ent été donnés à leur sujet dans 
le précédent rapport (1). Il s'agit du projet GUNEY 

(agrandissement et modernisation d'une usine textile 
à Adana) et du projet ~UCAT CENTRAL (construction 
d'un atelier de filature à Topkapi, dans la banlieue 
d'Istanbul). 

30. Les autres projets financés-en 1967 par la Banque 
l'ont été par affectation.sur les 15 millions d'u.c. 
prévus dans le contrat "cadre" entre la 13anque et 
le Gouvernement turc; dont il·a été fait état plus haut. 

Ces projets concernent les secteurs suivants : 

31. -métallurgie 

Le projet financé ~s ee secteur et qui sera 
réalisé par la société ÇELIK ENDUSTRISI T.A.~. 
concerne l'extension et la conversion d'une usine 
de tales à !stan~ • 

. ( 1 ) cr. deuxième rapport d • ac ti vi té, paragraphe;· 11 .. 
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Ce projet appartient à un secteur - celui de la 

transformation de l'acier - considéré comme très 

important pour le développement industriel de la 

Turquie. Il permettra, rien que pour les tôles de 
faible épaisseur de qualité courante, de remplacer 
par une production locale des importations d'une 

valeur de 0,7 ~llion d'u.c. par an, soit le montant 
des investissements en devises qu'il requiert. 

Les investissements fixes du projet s'élèvent à 

1,7 million d'u.c. La Banque a décidé d'affecter 
l'équivalent de 0,7 million d'u.c. à ce projet. 

La décision d'affectation a été prise le 2~ cvril 1967. 

32. - cimenteries 

Deux projets ont été financés dans ce secteur. 

La Jemande de ciment en Turquie augmente rapi-

dement et la production reste encore inférieure 

aux besoins. Les développements prévus dans l'infra
structure, la construction et l'industrie rendent 

nécessaire un accroissement de la production de 
ciment en Turquie. C'est pourquoi on a constaté, 
lors de ces dernières années, l'extension des 
anciennes ou la construction de nouvelles fabriques 

de ciment. Le Gouvernement turc a prévu dans son 
deuxième plan quinquennal (1968-1972) que la,produc
tion nationale de ciment devrait passer de 4,4 mil
lions de tonnes en 1967 à 9·, 9 millions de tonnes 

en 1972, soit de ·135 kg à 250 kg par habitant. 
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Ces projets ap~araissent donc comme une contribu

tion à la réalisa~ion des objectifs du plan. 

Le premier projet a pour objet l'extension d'une 

cimenterie à Istanbul. Il aura pour effet de porter 
la capapité de production de l'usine de 300.000 tonnes 
par an à 560.000 tonnes par an, ce qui permettra par 

ailleurs la création de quelque 100 postes supplémen

taires de travail. 

Le projet sera réalisé· ~ar. la Société Anonyme 
turque ANADOW ÇIMENTOLARii, dans laquelle notamment 
la Compagn;e d'~vers, société financière belge, a 
une importante participation. 

Les inveatissements fixes du projet s'élèvent à 

5,6 millions d'u.c. ; la Banque Européenne d'Investis

sement a décidt5 d'affecter 1' équivalent de 2,25 züllions d!u.c. 
à ce projet. La ·décision d'affectation a été prise 

le 8 juin 1967. 

Le deuxième projet concerne la construction d'une 
cimenterie à Hereke, sur le .. gOlfë d'Izmit. 

Le projet sera ~éalisé et exploité par la Société 
Anonyme tJ,lrque NUH QIMENTO SANAYII. 

La capacité de production annuelle sera de 

420.000 torLTl.es de ciment Portland normal, par voie 
sèche. 
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Les investissements fixes du projet sont estimés 

à LT 90 millions ( 10 millions d •u.c.) ; la Banque 
contribue à leur financement par un prAt d'un montant 
'quivalent à 2,5 millions d'u.c. 

La d'cision d'affectation a 't' prise 
1 

le 20 d'cembre 1967. 

33 • - emballap•. · •n carton , 

Le projet financé a pour objet la construction, 

près d'Istanbul~ d'une usine de carton ondul' et de 
bottes d'emballage. 

L8 production annuelle de carton et de bottes en 
carton en Turquie est insuffisante pour couvrir la 

demande qui, dans l'impossibilité d'Atre satisfaite, 
se tourne vers des articles d'importation ou vers 
d'autres types d'emballage souvent moins appropri,s. 
La création de l'usine projet'e correspond donc à 

un besoin de 1 'êconomie turque, qui ira en croissant 
dans les années à venir. La nouvellè usine permettra 
de couvrir entièrement la demande et ainsi de supprimer 
les importations. Elle contribuera notamment à une 
amélioration de la commercialisation des produits 

export's ou consomm's sur place. 
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A noter enfin qu'il s'agit d'une industrie en aval 
des industries papeti~res en cours de r4alisatian aveo 
le concours financier de la Banque. 

Le projet sera r4alisé et exploit4 par la Soci4té 
.Anonyme turque MUKA.VVA SABAYII TICARET assistée d'une 
entreprise allemande sp4cialisée. La capacité de l'usine 
sera de 30.000 tonnes/an. 

Les investissements fixes du projet sant estimés 
à LT 19,5 millions (2,15 millions d 1u.c.). La Banque 
contribue à leur financement par un pr3t d'un montant 
équivalant à 0 174 million d'u.c. 

La décision d'affectation a été prise le 
20 décembre 1967. 

34. - textile 

Le premier projet financ4 dans ce secteur a pour 
objet l'extension d'un atelier de filature de ~ 
syathétigues et artificielles situé à Istanbul. 

Actuellement, la demande turque de fil4s synthétiques 
est bien supérieure à l'offre. De plus, l'atelier au 
financement duquel participe la Banque produira des filés 
de qualité comparable à celle des filés de laine, à un 
codt nettement inférieur. Ces deux aspects attribuent au 
projet un intérlt économique certain. 
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La capacité de production de l'atelier, qui est 
actuellement de 300 tonnes/an, passera à 1.000 tonnes/an. 

Le projet sera réalisé et exploité par la Société 
.Anonyme turque AKSU IPLIK VE DOKUJU. J!IABRIKAL.ARI. 

Les investissements fixes sant estim's à 
LT 9,7 millions (1,07 million d 1u.c.) et la Banque 
contribue à leur financement par un prft d'un montant 
'quivalant à 0,45 million d•u.c. 

La décision d'affectation a été prise le 
20 décembre 1967. 

L'autre projet concerne la réalisation d'un atelier 
pour la production de fibres discontinues de nylan-6 
dans une usine située à Bursa. 

Les fibres discontinues de nylan-6 sant encore peu 
connues en Turquie ; an enregistre toutefois, dans le 
mande entier, un accroissement remarquable de leur 
cansa.matian dans l'industrie textile laini~re pour la 
fabrication de filés mixtes laine-nylon, mais surtout 
pour la fabrication de tapis et de moquettes. On peut 
estimer que la demande annuelle en Turquie pourra atteindre 
rapidement 1.500 à 2.000 tannes, sans tenir compte de celle 
de l'industrie du tapis qu'il est difficile d'estimer, 
mais qui pourrait atteindre un niveau intéressant vu que 
l'usage du tapis est tr~s répandu en ce pays. 
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Le projet sera rénlisé et exploité par la Société 

Anonyme turque SIFA~ II SENTETIK FABRIKALARI, dans 
laquelle la Société Financière Internationale 
(~ashington) détient une participation. La société 
allemande B.A.S.F. (Ludwigshafen), qui est également 
actionnaire, assure l'assistance technique. 

La capacité de production de l'atelier sera de 
2.100 tonnes/an de fibres au titre de 1,5 ou 3 deniers 
à partir du caprolactame mopomère·. 

Les investissements fixes du projet sont estimés 
à LT 43,3 millions (4,77 ~illions d'u.c.} et la Banque 
contribue à leur financement par un prêt d'un montant 
équivalent à_2 millions d'u.c. Ce prêt est le deuxième 
accordé par la Banque à la Société SIFA~ II. 

La décision d'affectation a été prise 
le 28 décembre 1967. 
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V ~1 !RA VAUX PREPARATOIRES POUR LE PASSAGE A LA PHASE TRANSITOIRE 

DE L'ACCORD D'ASSOCIATION 

35. L'Accord d'Association prévoit que la phase prépa-
r~toire es~ suivie d'une phase transitoire dont l'objet 
est la mise en place progressive d'une union douanière 
entre la Turquie et la Communauté, dans un délai de 
douze ans, ~ous réserve des exceptions qui seraient 
prévues d'un comciun accord. 

La mise en place de- ·cotte union douanière s•accom-· 
pagne_ du- rapprochamént des politiques êconomiques et du 
développement des actions communes nécessaires en vue 
d'assurer le bon fonctionnement d~ l'Association 
(article 4 de l'Accord). 

Les conditions dans lesquelles doit @tre mise en 
oeuvre la phase transitoirè sont précisées au titre II 

de l'Accord.. 

36. La phase préparatoire a une durée nornuùe de cinq 
ans, sauf prolongation selon les modalités prévues au 
Protocole provisoire (article 3 paragraphe 2 de l'Accord), 
et expire donc au plus t8t le 1er décembre 1969. 

L~ procédure pour le passage à la phase transi
toire est définie à l'article premier du Protocole 
provisoire. 
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Cette disposition prévoit que, quatre ana après 
l'entrée en vigueur de l'Accord, soit le 1er décembre 1968, 
le Conseil d'Association examine si, compte tenu de la 
situation économique de la Turquie, il est possible 
d'arrêter, sous forme d'un protocole additionnel, les 
conditions, modalités et rythme de réalisation de la 
phase transitoire. Dana l'affirmative, il arrête, sous 
forme d'un protocole additionnel, les conditions, modalités 
et rythme de réalisation de cette phase. Ce pr9tocole 
additionnel entre en vigueur après l'accomplissement des 
procédures constitutionnelles requises dans chacun des 
Etats membres et en Turquie. On constate donc que, dans 
l'hypothèse où l'on voudrait passer à la phase transitoire 
au terme de la durée de cinq ans prévue par l'article 3 
paragraphe 2 de l'Accord (1er décembre 1969), les Parties 
disposeraient d'un délai d'un an pour la mise en vigueur 
du protocole additionnel. 

37. A plusieurs reprises au cours de diverses sessions du 
Conseil d'Association, et en particulier lors de la 
5ème session du 16 mai 1967, par la déclaration du Premier 
Ministre, M. DEMIREL, le Gouvernement turc a fait connaître 
son souhait de voir l'Association de la TUrquie conduire 
à une intégration économique sans cesse croissante avec la 
Communauté, de manière à ce que l'objectif final prévu par 
l'Accord, à savoir l'adhésion de la Turquie à la C.E.E., 
puisse se réaliser dans les délais les plus rapprochés 
possible. En particulier, il a fait connaître son désir de 
pouvoir passer à la phase transitoire dans les délais 
minimums prévus par l'Accord. 



C'est dans cet esprit que, lors de la m8ma session du 
Conseil d'Association du 16 mai 1967, le Ministre des Affaires 
Etrangères de Turquie avait demandé que les travaux relatifs 
au passage_à cette phase transitoire soient entam~s dès à 
présent et conduits en·collaboration avec la délégatio~ de 
la Communau~é, dans-le cadre des -organes de l'Ass.ociation. 

Pour justifier_cette demande, la délégation turque avait 
relevé que plu~ de la moitlé de.ia durée normale de.cinq ans 
prévue pour la phas~ prépar~toire était déj-à écouléé et que, 
par ailleurs, eu égard à la complexité deà problèmes qui 
seraient posés lors de la phase transitoire, le laps de 
temps d'une année pour la négociation et la ratification du 
protocole additionnel serait très court, compte tenu des 
taches à accomplir. 

Elle avait précisé, dès.ce moment, _et ceci a encore été 
confirmé lors de l'adoption de la rac~mmandation na 1/67 
dont il est fait état ci-après, que la demande de la déléga
tion turque n'avait pas pour objet de préjuger la décision 
à prendre par le Conseil d., Association quant au passage à la 
deuxième phase, ni les négociations prévues à l'article 
premier du ~otoco~e provisoire, mais simplement ~·~n·f~ci
litor. la pr«Sparation~' 

38. Enfin, lors de la session précitée et lors de la session 
du 9 octobre 1997 à Ankara; la délégation turqu~ a souligné 
également 1' intérêt qu~ elle attachait à ce que ·les questions \de 
la main-d'oeuvre et de· la poursuite des relations financières 
entre la Turquie ·a~ la Communauté,· à l'expiration· du Proto
cole financier, occupent la place qu'elles méritent dans le 
cadre des travaux préparatoires dèstinés à assurer 1~ passage 
à la seconde phase. 
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39. La demande turque a !ait l'ob~et d'un examen 
approfondi au sein du Comité d'Association, qui a 
abouti à l'élaboration par le Comité d'Association 
.d'un projet de recommandation qui a été soumis au Conseil 
d'Association lors· de sa 6ème session au niveau minis
tériel du 9 octobre 1967, à Ankara. 

Au terme de ses travaux, le Conseil d'Association 
a adopté la recommandation n° 1/67 adressée aux Etats 
membres de la Communauté et à la Turquie, relative aux 
travaux préparatoires pour le passage à la phase 
transitoire prévue dans l'Accord. Le texte de cette 
recommandation figure en Annexe C I 2. 

Cette rec~dation prévoit que : 

- les deux délégations commenceront dès maintenant leurs 
travaux préparatoires respectifs pour l'examen des 
problèmes relatifs au passage à la phase transitoire, 
en vue de l'accomplissement des tâches qui, en la 
matière, incombent au Conseil d'Association en vertu 
de l'Accord d'Ankara ; 

- elles prendront en particulier toutes les mesures 
nécessaires pour que ces travaux préparatoires soient 
suffisamment avancés au moment de l'examen prévu par 
l'article premier du Protocole provisoire annexé à 
l'Accord d'Ankara ; 

- une coopération aussi étroite et efficace que possible 
interviendra entre les deux délégations dès le début 
de ces travaux. C•est pourquoi, pendant l'exécution 
de ceux-ci, elles établiront entre elles des contacts 
étroits afin d'échanger tous renseignements utiles 
pour permettre, par une large information réciproque, 
la préparation efficace des délibérations du Conseil 
d'Association. 
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En même temps qu'i1 adoptait 1a recommandation 
précitée, le Consei1 d'Association a approuvé 1a 
déclaration explicative suivante : 

"L'article premier du Protoco1e provisoire fixe 
1a date (1er décembre 1968) à partir de laquelle le 
Consei1 d'Association se prononcera sur la question 
de savoir si, compte tenu de la situation économique 
de la Turquie, il 1ui est possib1e d'arrêter 1e protocole 
additionnel re1atif à 1a phase transitoire. Il ne peut 
donc être question, et telle n'est 1'intention d'aucune 
des deux Parties, d'entamer des pré-négociations à une 
date plus rapprochée que 1e 1er décembre 1968. 

L'objectif recherché, compte tenu du fait que les 
négociations ne peuvent commencer aux termes de 1'Accord 
qu'à un moment déterminé, est de faire en sorte que 
celles-ci puissent se dérouler, dans toute la mesure 
du possible, le plus rapidement possible, compte tenu 
notamment des délais requis pour 1es procédures de 
ratification. 

Chacun reconnaît la nécessité que ces négociations 
soient convenab1ement préparées. 11 en découle la 
nécessité que les deux Parties doivent prendre les 
mesures nécessaires pour entreprendre chacune en ce qui 
la concerne dans leur cadre interne, les délibérations 
préparatoires, et pour que cel1es-ci soient menées à 
terme en temps voulu. 

Tel est le sens du premier a1inéa de la 
recommandation. --

Compte tenu de 1a difficulté de la matière, il 
est cependant évident qu'aucune des délégations ne 
pourra conclure de son côté ses délibérations internes 
si elle ne dispose pas, en particulier dans le domaine 
factue1, d'informations complémentaires. A cet effet, 
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il semble opportun de pr'voir d'amples contacts ; c'est 
ce que pr'voit fort clairement le troisième alinéa de 
la recollllll8.Ildation. De l'avis de la Communaut,, cet alin'a 
ne peut ltre ni limi t' 1 ni affaibli par J.e premier alinéa. 
Le premier alinéa signifie 1 comme il vient d' ltre indiqu' 
et conformément aux.dispositians de l 1 Aocord,que chaque 
délégation de san cet' doit procéder à des 'tudes en vue 
d'aboutir à certaines conclusions. Ceci n'exclut pas que 
les contacts pr'vus au dernier alinéa constituent un 
élément essentiel pour faire progresser ces travaux internes.• 

40. Les dispositions convenues ne pr'jugen"t donc pas la 
mise en oeuvre de la proc,dure pr'vue à l'article 1er du 
Protocole provisoire pour le passage à la phase transitoire. 
Elles tendent par cantre à ce que les d'lib,ratians du 
Conseil d'Association relatives au passage à la phase transi
toire soient convenablement pr'par,es en temps voulu et 
pr'voient à cet effet des dispositions pratiques de deux 
ordres : 

- d'une part, les deux Parties ont décid' d'entamer d'ores 
et déjà, dans leur cadre interne respectif, les travaux 
préparatoires nécessaires ; 

- d'autre part 1 elles ont reconnu l'importance, pour le 
bon déroulement de ces travaux pr'paratoires, d'instaurer 
entre elles une coopération étroite en vue d''changer 
tous les renseignements utiles pour permettre la prépa
ration efficace des d'libérations du Conseil d'Association. 
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41. Sur le plan pratique, les d'légations de la 
Communauté et de la Turquie ont pris les mesures 
nécessaires pour donner suite à cette recommandation. 

Le Conseil des Commanautés a invité la Commission 
à entreprendre une étude d'ensemble des probl~mes que 
pose le passage à la deuxi~œe phase et. à lui sownettre 
un rapport. L'élaboration de ce rapport est actuellement 
en cours au sein des services de la Commission. 

Il a été entendu que, pour l'élaboration de ce 
rapport, la Commission s'informera du point de vue 
du Gouvernement turc sur les différents problèmes, par 
le moyen des relations qu'elle entretient avec la 
Délégation Permanente de Turquie. A cet effet, des 
contacts réguliers interviennent entre les services 
de la Commission et la Délégation Permanente de Turquie. 

De leur cCté, les autorités turques poursuivent 
activement leurs études. 
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VI. AU !RES QUESTIONS ( 1) 

42~ Au cours de l'ann~e 1967, plusieurs s~minaires, 
colloques et conf~rences ont eu lieu à Ankara et à 

Istanbul concernant les relations entre la C.E.E. et 
la Turquie. Diff~rentes personnalit~s da la Commis
sion et de la B.E~~ ~· ont pris part à ces manifesta
tions: Il convient de citer ici le s~minaire qui a ~t~ 
organis~ par la Fondation du D~veloppament EConomique 
à Istanbul, du 14 au 21 septembre 1967, sur le thème 
•la !urquia et la C~lE~'E~~·. 

43~ La Communaut~ reste attentive à la question d'une 
participation à la Poire Internationale d'Izmir et se 
propose de r~examiner cette question, compte tenu de 
ses possibilit~s budg~taires. 

(1) Les questions ~voqu~es ci-après ne s'inscrivant pas dans 
le cadre de dispositions de l'Accord. Il a paru toute
fois utile de les mentionner dans le cadre du pr~sent 
rapport~' 
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ANNEXES 
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ANNEXE A 

ANNEXE STATISTIQUE 

Chapitre Ier 1 Quelques données sur l'application de 
l'Accord d'Association 

Volume et état d'utilisation des 
contingents ouverts pour les 
années 1965 à 1967 

EXportations pour les quatre produits 
bénéficiant-de contingents 
Projets au financement desquels la 
B.E.I. a participé en Turquie en 1967 

Chapitre II 1 Quelques données sur l'évolution de la 
situation économique de la Turquie (1) 

- ~!g!!t!Y-~ 1 

- ~!g!!t!Y~ 1 

- ~!g!!!Y..2 . 1 
- ~!'2!!!!1!..§_1 
- ~!!2!!!Y-Z a 
- ~!!'2!!!!~L§ 
- ~!2!!!!1!..2 1 

Part de la C.E.E. dans le commerce ex
térieur turc 
Structure de l'exportation et de l'im
portation 
Importations par produits 
Exportations par produits 
Commerce extérieur par zone 
Balance des paiements 
Produit national 
Revenu net par tftte d'habitant 
Investissements réalisés en Turquie 
de 1960 à 1967 
Investissements : répartition par secteur 
dans le premier plan quinquennal et ses 
réalisations (1963 à 1966) 
Nombre d'ouvriers turcs partis dans les 
pays de la C.E.E. par l'intermédiaire 
des institutions officielles tur,ues 
Répartition par pays à la !in de l'année 
196? des travailleurs turcs occupés à 
l'étranger 
Transfert des épargnes des travailleurs 
turcs 

( 1) Données fournies par la délégation turque 

51 

52 

53 

54 

55 
56 
5? 
58 
59 
60 
61 

62 

63 

64 

65 

66 



6 Il- H
 

~
 

U
,E

,B
,L

. 

RF
 c

l' 
A

ll
em

qn
e 

F
ra

n
ce

 

P
Q

a
-B

a
a

 

lt
a
l1

e
 

M
IS

IN
S

 S
EC

S 

U
.B

.B
.L

. 

RF
 4

 'A
ll

em
as

ne
 

F
ra

n
ce

 

P
Q

a
-B

a
a

 

It
a
l l

e
 

FI
O

U
ES

 S
EC

H
ES

 

U
.B

.B
.L

. 

RF
 c

l' 
A

lle
m

as
ne

 

F
n

n
o

e
 

P
11

7a
-B

aa
 

U
.B

.B
.L

. 
RP

 c
l' 

A
ll

em
as

ne
 

F
ra

n
ce

 
P

a
ya

-B
a

s-

V
O

LU
M

E
 

E
T

 
E

T
A

T
 

D
'U

T
IL

IS
A

T
IO

N
 

D
E

S
 

C
O

N
TI

N
G

E
N

TS
 

O
U

V
E

R
TS

 
PO

U
R

 
LE

S
 

AN
N

EE
S 

1
9

6
5

 à
 

1
9

6
7

 
(e

n
 t

o
n

n
es

 
e
t 

c
h

if
fr

e
s 

ar
ro

n
d

is
) 

JE
S

 
C

O
N

'l'I
N

G
Em

'S
 

A
tlf

U
EL

S 
1

9
6

5
 

~
 
~
 

m
l 

1
9

6
6

 

V
ol

um
e 

~
 

h
o

rs
 

V
ol

um
e 

~
 

h
o

rs
 

~
n
n
t
i
r
u
r
.
 

o
o

n
ti

M
. 

1.
25

0 
1.

}7
5 

2.
00

0 
94

4 
1

5
.5

 
-

1.
24

9 
90

 
-

6.
6o

o 
7.

50
0 

10
.5

65
 

6.
45

2 
':T

7.
7 

-
7-

50
0 

lO
O

 
2

.}
7

7
 

2.
55

0 
2.

55
0 

2.
55

0 
11

86
 

1
9

 
-

9
5

4
 

.,., 
-

60
0 

69
0 

1.
00

0 
60

0 
10

0 
19

5 
69

0 
lO

O
 

18
8 

~
 
~
 
~
 

...
!.:

m
 

..
.§

 
-
~
 
~
 
--

12
.5

00
 

1}
.6

15
 

17
.6

15
 

9.
51

9 
76

 
19

5 
11

.2
1}

 
82

 
2.

56
5 

..
 

}.
25

0 
'·

5
1

5
 

.-.o
oo 

}.
2

5
0

 
10

0 
26

8 
).

5
7

5
 

1
0

0
 

12
9 

9.
75

0 
10

.7
25

 
11

.0
00

 
6.

90
' 

T
l 

-
6.

}0
2 

59
 

-
2.

e0
o 

,.oe
o 

.-.o
oo 

2.
66

.-
95

 
-

2.
6o

ll
 

M
 

-
6.

50
0 

7.
15

0 
11

.0
00

 
6.

50
0 

10
0 

}.
8

}2
 

7.
15

0 
lO

O
 

2.
55

2 

...1
.t.

I2
2.

.. 
.!

:.
m

 ~
 
~
~
 

--
-
~
 

.1
! 
-
-

}0
.0

00
 

,.
0

0
0

 
}8

.5
70

 
25

.0
75

 
8.

5.
5 

.-
.1

00
 

25
.9

88
 

78
.5

 
2.

68
1 

84
o 

92
" 

1
.
~
 

84
0 

1
0

0
 

ll9
2 

92
11

 
1

0
0

 
2.1

10
 

5.
00

0 
5.

50
0 

7.
50

0 
11

.8
02

 
96

 
-

5.
26

9 
96

 
-

7.
00

0 
7-

70
0 

9.
50

0 
7.

00
0 

lC
O

 
1.

29
5 

1.
70

0 
lO

O
 

99
5 

16
o 
~
 
~
 

16
o 

lO
O

 
~
 

ïd
B

 
lO

O
 

18
o 

ï;:
'O

O
O

 
14

.}
00

 
18

.9
00

 
l2

.8
ô2

 
9

8
.5

 
.9

) 
9

8
 

r.m
 

5-
'0

 
51

10
 

59
11

 
5"

0 
lO

O
 

1.
07

8 
54

0 
lO

O
 

6
2

} 

1
'.5

0
0

 
~
~
 

15
.9

50
 

llt
:K

l()
 

10
0 

8.
84

5 
11

1.
50

0 
lO

O
 

6.
58

8 
1.

25
0 

1.
25

0 
1

.,
7

5
 

1.
25

0 
14

0 
1.

25
9 

1.
25

0 
10

0 
1.

18
2 

--
1

!2
 _

__
_m

._
 _

_m
. 

--
1

!2
 

10
0 

..
!s

m
 

--
1

!2
 

...
lQ

e 
~
 

17
.0

00
 

17
.0

00
 

18
.7

00
 

17
.0

00
 

lO
O

 
1

2
.,

}7
 

17
.0

00
 

10
0 

9.
95

6 

~
 

: 
D

.S
U

ga
ti

on
 P

er
m

an
en

te
 d

e 
T

ll
rq

ui
e 

(1
) 

S
el

o
n

 l
e
s
 s

ta
ti

st
iq

u
e
s 

d
es

 E
ta

ts
 m

em
br

es
 

: 
1

.4
1

5
 t

o
n

n
es

 
(2

) 
S

el
o

n
 l

e
s 

st
a
ti

st
iq

u
e
s 

d
es

 E
ta

ts
 m

em
br

es
 

2
.2

1
2

 t
o

n
n

es
 

~~~
 S

el
o

n
 l

e
s
 s

ta
ti

st
iq

u
e
s 

d
es

 E
ta

ts
 m

em
br

es
 

9
.2

2
4

 t
o

n
n

es
 

S
el

o
n

 l
e
s 

st
a
ti

st
iq

u
e
s 

d
es

 E
ta

ts
 m

em
br

es
 

1
.0

6
6

 t
o

n
n

es
 

~5
) 

S
el

o
n

 l
e
e
 s

ta
ti

st
iq

u
e
s 

d
es

 E
ta

ts
 m

em
br

es
 

8
.6

1
9

 t
o

n
n

es
 

6
) 

S
el

o
n

 l
e
s
 s

ta
ti

st
iq

u
e
s 

d
es

 E
ta

ts
 m

em
br

es
 

1 
3

.4
1

9
 t

o
n

n
es

 

12
21

. 
V

ol
um

e 
~
 

h
o

rs
 

co
nt

ir
tR

 
1.

27
5 

6}
.7

 
-

10
.}

52
 

98
 

-
1.

16
6(

1)
11

5.
7 

-
66

1 
66

,1
 

-
...

!.:
!1

4 .
 L

 
--

11
1.

?2
8 

8}
,6

 
-

'·"'
" 

"·'
 

-
5

.a
a-

52
.8

 
-

1.
99

'7
(2

)5
0 

-
9.

86
7 

SIC
! 

-
e.

o
1

• 
~
 
-
-

29
.U

T
 

76
 

-
1.

21
0 

90
 

·-
5.

08
2 

67
.7

 
-

9.
00

6G
)9

11
.8

 
-

~
 
~
 -

-
15

.5
99

 
.5

 
-

59
11

 
lO

O
 

ll6
8~ 

15
.9

50
 

10
0 

1
.,

7
5

 
10

0 
2

.0
}

6
 
6 

_
..

I§
! 
~
 
~
 

18
.7

00
 

1
0

0
 

}.
98

4 



Produit Année 

TABAC 1961 
1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 

RAISINS SECS I96I 
1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967. 

FIGUES SECHES 1961 
1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 

NOISETTES 1961 
1962 
1963 
1964 
1965 
1966 
1967 

-52-

EXPORTATIONS POUR LES QUATRE PRODUITS 
BENEFICIANT DE CONTINGENTS 

~ 2!! 

tonnes 1.000 s tonnes 1.000 s 

82.402 86.974 14.444 14.406 
88.850 95.9IO 23.810 23.820 
42.983 66.458 5.359 7.215 
55.214 98.945 8.353 12.500 
64.291 88.479 8.773 10.136 
81.660 106.926 15.488 18.180 
90.107 Il7 .7II II.533 14.203 

63.686 17.460 33.505 9.150 
68.347 16.314 36.090 8.552 
66.392 16.600 26.490 6.866 
52.168 16.757 19.752 6.254 
64.775 21.247 29.715 9.795 
67.980 22.054 28.659 9.265 
72.182 22.674 29.942 9.370 

21.020 4.788 10.312 2.282 
26.309 5.530 15.010 3.070 
23.103 5.667 13.891 3.310 
21.843 5.929 13.352 3.542 
26.103 6.842 15.736 4.III 
25.955 6.550 16.394 3.950 
29.021 7.088 17.076 4.080 

35.945 42.050 18.803 21.728 
43.478 55.851 25.406 32.700 
41.185 53.597 24.051 31.091 
48.564 49.9II 28.022 28.585 
56.655 59.990 41.263 43.440 
52.102 54.750 29.099 29.682 
71.338 82.703 47.001 53.565 

-. 

~ Institut d'Etat de Statistiques, Ankara 

ANNEXE A I 

Tableau 2 ---------

Part de la CEE 
dans les expor-
tations totales 

(~) 

16 
24 
10 
12. 
II 
17 
12 

52 
52 
41 
37 . 
46 
42 
41 

47 
55 
58 
59 
60 
60 
57. 

51 
58 
58 
57 
72 
54 
64 
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REVENU NET PAR !1'!1 D'HABITANT 

1961 

1962 

1963 

1964 

1965 

1966 

1967 (1) 

(aux prix de 1961, 
en livres turques) 

1.725 

1.787 

1.877 

1.922 

1.962 

2.107 

2.191 

~ : _Organisation de Planification d'Etat, Ankara 

(1) Le chiffre concernant l'année 1967 est provisoire. 
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REPARTI!IOB PAR PAYS A LA PIN DE L'ANNEE 1967 

DES TRAVAILLEURS TURCS OCCUPES A L'ETRANGER 

Pays-Bas 

Belgique 

Suisse 

Autriche 

Suède 

France 

Arabie Saoucli te 

Royaume-Uni 

Danemark 

Lybie 

u.s.A. 

Total 

~ : Ministère du Travail de Turquie 

AMŒÏE A II 

135.700 

10.106 

6.153 

s.soo 

6.166 

1.785 

1.000 

150 

126 

450 

45 

15 

167.286 
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TRANSPERT DES EPARGNES DES 

TRAVAILLEURS ~CS 

(en dollars) 

1964 8.114.000 

1965 69.781.884 

1966 115.334.365 

1967 92.436.246 

~ : Ministère du Travail de Turquie 

ANNEXE A II 
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ANNEXE B 

DONNEES RELATIVES AUX PRODUITS QUI ONT l'AIT L'OBJET 

DE LA DEIIWIDE TURQUE EN VERTU DE 

L'ARTICLE 6 DU PROTOCOLE PROVISOIRE 
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ANNEXE C 

RECUEIL DES ACTES ADOPTES EN 196? 

I. Actes adoptés par le Conseil d'Association 

1 • !2~9.!!12B! 

- Décision n° 1/67 

- Décision n° a/67 

2. R!!.~~!!!~!!!2!! 

Recommandation n° 1/67 

relative à l'application 
de l'article 6 du Proto
cole n° 1 annexé à 
l'Accord d'Ankara 

concernant les vins de 
qualité 

adressée aux Etats membres 
de la Communauté et à la 
Turquie relative aux tra
vaux préparatoires pour le 
passage à la phase transi
toire prévue dans l'Accord 
d'Association 

II. Actes relatifs à l'Association C.E.E. -Turquie 
adoptés par le Conseil des Communautés Européennes 

1. Décision du Conseil des Communautés Européennes 
(n° 68/3/CEE), du 21 décembre 1967, portant 
ouverture et répartition du contingent tari
faire communautaire de tabacs bruts ou non fa
briqués et de déchets de tabac de la position 
24.01 du tarif douanier commun, originaires et 

70 

80 

84 

en provenance de la Turquie 87 

2. Règlement du Conseil des Communautés Européennes 
(n° 253/68/CEE) du 29 février 1968 fixant les 
modalités d'application du régime dfimportation 
pour les agrumes originaires et en provenance 
de la Turquie 94 
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pBCISION DU CONSEIL D' ASSOCIA~!_ON N° 1/67 

relative à l'application de l'article 6 du 
Protocole n° 1 nnnex~ ~ l'Accord d'Ankara 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

vu l'Accord cr,ant une association entre la Communaut' 'cono 
mique europ,enne et la Turquie et notamment l'article 6 du 
Protocole n° 1 (Protocole provisoire) annex' à cet Accord 

consid~rant que, en app~ication de l'article précité, le 
Conseil d'Association pSut. au tenme de la troisièoe année 
à compter d·a 1' entr6e en vigueur de 1' Accord décider dos 
mesures susceptibles de favoriser l'écoulement sur le marché 
de la Communauté de produits autres que ceu~ visés à 
l'article 2 du Protocole n° 1 annex' ~ l'Accord d'Ankara ; 

consid,rant que les mesures susceptibles de favoriser l'écou
lement sur le march4 de la Communauté des produits turcs peu
vent comprendre soit la réduction de droits du tarif douanier 
cornmun 1 soit l'ouverture de contingents tarifaires soit 
d'autres avantages commerciaux ; 

consid~rant que, jusqu'à l'atabliseement do contingents tari
faires communautaires, les contingents tarifaires doivent 
@tre définie pour ch3Cun des Etnts membres de ln Co~~unauté, 

DECIDE : 

ANNEXE C I 
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Article premier 

1. Los Etats membres ouvrènt annuellement pour les 
·produits originaires et en provenance de la Turquie los 
contingents tarifaires suivants : 

I. 

a) ex 03.01 B I a) - Maauereaux frais, réfrigérés ou 
congelés, entiers, décapités ou 
tronçonnés 

Union économique belgo-luxembourgeoise 
République fédl§rale d'Allemagne 
France 
Italie 
Pays-Bas 

20 tonnes 
110 tonnes 
100 tonnes 

50 tonnes 
20 tonnes 

b) ex 0),01 B I c) - Aut_r-:e_s;.....IO~o-i.::;.S;;.eo~n;;;.;s~~~.::~~--...or::-

Union économique belgo-luxembourgeoise 
République fédérale d'Allemagne 
France 
Italie 
Pays-Bas 

II. 

ce-

60 tonnes 
390 tonnes 

50 tonnes 
370 tonnes 

30 tonnes 

a) ex 03.01 B I b) - Thons frais, réfrigérés ou conge
lés, ent~ers, dé~apités ou tron
~nnés (1) 

Union économique bclgo-luxembourgooise 
République fédérale d'Allemagne 
France 
Italie 
Pays-BE'.EJ 

75 tonnes 
250 tonnes 

25 tonnes 
1.150 tonnes 

150 tonnes 

(1) Cette position comprend entre autres les espèces thynnus 
pelemis ("pélc..midcs") ct thunnus thynnus ("toriks" et 
"orkinos 11

). 

ANNEXE C I 
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b) 03.03 A I - Langoustes et homards 

Union ~conomique bolgo-luxembourgooise 
R~publique f~d~rele d'Allemagne 
France 
Italie 
P[!.ys-Be-.s 

135 tonnes 
150 tonnes 
325 tonnes 

50 tonnes 
90 tonnes 

c) 03.03 A II - Crabes, crevettes et ~crevisses 

Union ~conomique belge-luxembourgeoise 
R~publique f~dérale d'Allemagne 
France 
Italie 
Pays-Bas 

95 tonnes 
140 tonnes 
500 tonnes 
50 tonnes 
65 tonnes 

d) ex 03.03 B III b) - Seiches, calmars et poulpes 

Fr['.nce 50 tonnes 

2. Le droit de douane applicable aux produits import~s 
dena la limite de ces contingents est, dans chaque Etct 
membre,4ga1 

a) pour les produits fi~rent au tableau I, à la moiti~ 
du droit du tarif douanier commun, en vigueur à la 
date de l'importation ; 

b) pour les produits figurant &u tableau II, au droit de 
doucno applicable aux importations des mêmes produits 
on proven~nce des autres Etats membres. 

ADBXE 0 I 



). Les contingents sont valables du 1er janvier au 
31 décembre de chaque année. 

Toutefois, lors de la première application du présent 
article, les contingents sont valables du 1er décembre 1967 
au 31 décembre 1968 ; pour cette période, leur montent es• 
augmenté d'un douzièmQ des montants prévus au paragraphe 1. 

4. Le régime prévu au présent article est cpplicable 
jusqu'à l'entrée en vigueur, dans la Communauté, de la 
politique comcuno de la p~che. 

Article ~ 

Les raisins frais de table, de la position tarifaire 
ex 08.04 A, originaires et en provenance de la Turquie, sont 
soumis, lors de leur importation dans la Communauté, pendant 
la période allant du 18 juin au 17 juillet de che.que année, 
à un droit de douane égal à la moitié du droit du tarif 
douanier commun en vigueur à la date de l'importation. 

'ANNEXE C I 
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Article 3 

1~ Dans l'attente de l'application du régime général prévu 
au paragraphe 5 deuxième alinéa, la Communauté applique aux 
produits suivants, originaires et en provenance de la Turquie, 
les droits du tarif douanier commun en vigueur à la date de 
l'importation, réduits de 20 % : 

ex 08~02 A oranges fraîches 
ex 08~02 B mandarines et clémentines fraîches 
ex 08.02 C citrons frais 

2~ Pendant la période d'application des prix de référence, 
les dispositions du paragraphe 1 sont applicables à condition 
que les prix des agrumes importés de Turquie soient, sur le 
marché intérieur de la Communauté, après dédouane~ent et compte 
tenu des coefficients d'adaptation valables pour les diverses 
catégories d'agrumes, supérieurs ou égaux aux prix de référence 
de la période concernée, majorés de l'incidence du tarif douanier 
commun sur ces prix de référence, d'une somme forfaitaire de 
1,20 unité de ~ompte les 100 kilograr.~es ainsi que des frais de 
transport et autres taxes à l'importation prévus pour le calcul 
des prix d'entrée visés eu règlement no 23 portant ·établissement 
graduel d'une organisation commune des marchés dans le secteur 
des fruits et légumes (1), modifié par le règlement 
no 65/65/CEE (2)~ 

3. Les dispositions de l'article 11 du règlement n° 23, modifil 
par le règlement n° 65/65/CEE, •4emeurent applicables. 

(1) Journal Officiel des Communautés Européennes n° 30 
du 20 avril 1962, p~ 965/62. . 

(2) Journal Officiel des Communautés Européennes n° 86 
du 20 mai 1965, P• 1458/65~ 

ANNEXE C I 
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4. Lorsque les exportations de la Turquie vers la Commu-
nauté dépassent annuelleoent 10.000 tonnes pour les oranges, 
cnndarines et cléoentines frarches et 10.000 tonnes pour les. 
citrons frais. et' pour autant que ces exportations soian.t· 
susceptibles de créer des difficultés réelles pour les expor
tations sicilaires des Etats membres ou de fournisseurs tradi
tionnels de ceux-ci, la Cocmunauté,après consultation de la 
Turqui~ peut prendre les mesures nécessaires. 

5. Les dispositions du présent article seront oises en 
oeuvre dès que la Communauté aura arr~té les modalités 
d'application nécessaires. 

Elles resteront d'application jusqu'à l'entrée en 
vigueur daria ia Co~cunauté, pour les mGmes produits, du 
régime général applicable à l'égard des principaux producteurs 
du bassin méditerranéen, régime qui se substituera à celui 
défini par le présent article • 

.AmŒIB C I 
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Article 4 

1. Pour les vins de qualité de le position ex 22.05 B, origi

naires et en provenE~ce de la Turquie, dont la liste sera fixée 
ult6rieurement par le Conseil d'Association, répondant aux normes 
applicables en matière d'appellation contr8lée, qui seront éga

lement définies ultérieurement par le Conseil d'Association, at 
qui sont trensportés directement de la Turquie dans l'Etat membre 
destinataire, les Etats membres ouvrent annuellement les contingents 
tarifaires suivants : 

Union économique belgo-luxembourgeoise 
République fédérale d'Allemagne 
France · 
Italie 
Pays-Bas 

1.000 hectolitres 
3.000 Il 

500 Il 

500 Il 

1.000 Il 

2. Le droit de douane applicable aux produits importés dans 

la limite de ces contingents est, dans chaque Etat membre, égal 
à la moitié du droit du tarif douanier commun, en vigueur à la 
date de l'importation. 

t 

3. Les contingents sont valables du 1er janvier au 31 décembre 
de chaque année. 

Toutefois, lors de la première application du présent 
article, les contingents tarifaires sont velables, sous réserve 
des décisions ultérieures du Conseil d'Association prévues au 
paragraphe 1, du 1er décembre 1967 au 31 décembre 1968 ; pour 
cette période, leur montant est nugmenté d'un douzième des 
montants prévus àu paragraphe 1. 

.AifflEXE C I 
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4. Le r~gime pr6vu au pr6sent article est applicable jusqu'à 
l'entr6e en vigueur, dans la Communaut6, de la politique viti
vinicole commune. 

Article 5 · 

1. Pour l'importation, dans la Comounaut~, des prodUits origi-
naires et en provenance de la Turquie, les contingents tarifaires 
suive..nts sont ouverts annuellement : 

55.08 Tissus de coton bouclés.du genre 
~ponge 75 tonnes 

55.09 Autres tissus de coton 105 Il 

60.05 Vêtements de dessus, accessoires 
du vêtement et autres articles 
de bonneterie non élastique ni 
caoutchoutée 30 Il 

62.02 Linge de lit, de table, de toilette, 
d'office ou de cuisine ; rideaux, 
vitrages et autres articles d'ameu-
blement 30 " 

Les modalités de gestion des contingents tarifaires à 
partir du 1er juillet 1968 seront ultérieurement définies par 
la Communauté. 

2. Pour la p4riode du 1er décembre 1967 au 30 juin 1968, 
les contingents prévus au paragraphe 1 sont ouverts par les Etats 
membres selon la r~partition su~vante 

ANlŒXB 0 I 
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55.08 - Tissus de coton boucl~s du genre ~ponge 
République fédérale d'Allemagne 
France 
Italie 

55.09 - Autres tissus de coton 
République féd~rale d'Allemagne 
France 
Ite:.lie 

60.05 - V6tements de dessus, accessoires du 
vêtement et autres articles de bonneterie 
non elastique ni caoutchoutee 

République fédérale d'Allemagne 
France 
Italie 

62.02 - Linge de lit, de tabJ~e, de toilet~ 
d'office ou de cuisine ; rideaux, 
vitrages et autres articles d'ameu
blement 

République fédérale d'Allemagne 
France 
Italie 

16 tonnes 
11 Il 

15 Il 

24 
24 
15 

6 
6 
6 

6 
6 
6 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

3. Le droit de douane applicable aux produits importés dans 
la limite des contingents prévus au présent article est, dans 
chaque Etat membre, égal à le moitié du droit du tarif douanier 
commun en vicueur à la date de l'importation. 

ANNEXE C I 
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Article 6 

A partir du 1er d6ceabre 1967, les importations dans la 

Communaut6 de t~pia fabriqu6a à la main, originaires et en prove
nance da la Turquie, sont soumises eux droits suivants : 

ex 58.01 A - Tepia de laine ou de poila fins, 
febriqués à la main 

ex 58.01 B - Tapis de soie, fabriqués à la main 
ex 58.01 C - Tapis d'autres matières textiles, 

fabriqu6s à la main 
ex 58.02 A - Autres tapis fabriqués à la main 
ex 58.02 B - Tissus dits Kélim ou Kilim, 

tissés à la main 

Article 7 

24 fo avec un 
maximw:t de 
pere. de 4 
U.C.pe.r m2 

20 ,. 

12 ,. 
20 ,. 

1 o, 5 ,. 

La présente décision aera mise en application par la Communauté 
et ses Etats membres dans les plus brefs délais possibles. 

Elle reste valable jusqu'à l'entrée en vigueur du Protocole 
additionnel pr6vu à l'article 1er du Protocole n° 1 annexé à 
l'Accord d'Ankara et, au plus tard, jusqu'à la date prévue au 
paragraphe 3 de l'article 1er dudit Protocole. 

Los Secrétaires 

A. DUBOIS Y. IŒSKIW 

ADEXB 0 I 

~ait à Bruxelles, le 1er décembre 1967 

Par le Conseil d'Association 
Le Président 

H.G. SACHS 
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DECISION DU COISE IL D'ASSOCIATION NO 2/67 

concernant les vins de qÙalit~. 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

vu l'Accord cr~ant une Association entre la Communaut~ écono
mique européenne et la Turquie et notamment l'article 6 du 
Protocole·n° annexé à cet Accord, 

vu l'article 4 de la décision du Conseil d'Association n° 1/67 
du 1er décembre 1967 relative à l'application de l'article 6 
du Protocole n° 1 annexé à l'Accord d'Ankara, 

considérant que le Conseil d'Association, en vertu de cette 
décision, est appelé à fixer la liste des vins de qualité de 
la position ex 22.05 B, originaires et en provenance de lo. 
Turquie, et à définir les noroes applicables à ces vine en 
matière d'appellation contr8lée, 

.ANNEXE C I 
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Article premier 

Les vins qui poQvent 8tro importés en application do 
l'article 4 de la décision dQ Conseil d'Association n° 1/67 
sont coux q~i figurent en Annexe I, po~r aQtant qQ 1 ils ré
pondo~t aux critères do la description annlytiqQo do 
1 1Am10A0 II. 

Les caractérietiq~es visées aux Annexes I et II ainsi qQc 
l'exemption do COQpage des vins t~rcs de q~alité qQi pourront 
être exportés vers lee Etats m~brea de la C.E.E. dans la limite 
d~ contingent tarifaire de 6.000 hl seront garanties par ~ 
certificat établi par la Direction Générale dos MOnopoles d~ 
Turq~io, après ~ contr6lo offoct~é conforüénent à la législa
tion t~q~e en la natière, qui sera coonuniquéo à la Cocc~a~té 
et a~x Etats menbrea par la T~quie. 

Article 2 

La présente décision reste valable j~sq~•à l'entrée en 
vigue~r dans la Comm~a~té de la politiq~e viti-vinicole 
cocc~e et a~ plus tard j~sq~·a~ 31 décembre 1968. 

Les Secr4taires 

A. WBOIS Y. lŒSKilf 

.A1mBIE C I 

Fait à Bruxelles, le 19 décembre 1967 
Par le Conseil d'Association 

Le Président 

H.G. SACHS 
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IŒCOMMANDATION DU CONSEIL D14SSOèi4TIOI JO 1/67 

adressée aux Etats membres de la Communauté et 
à la Turquie relative aux travaux préparatoires 

pour le passage à la phase transitoire prévue 
dans l'Accord d'Association 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

DETERMINE à poursuivre et à développer la coopération satis
faisante pratiquée jusqu'à présent entre la Turquie et la 
Communauti_Economique Européenne dans l'application de l'Accord 
d'Ankara, 

RECONNAISSANT 1 11ntér4t que présente l'établissement de liens 
encore plus étroits entre les Parties Contraota11tee. no·l;amment 
pour le développement accéléré de l'économie turque, et ce en 
corrélation avec les mesures adoptées dans oe but par le 
Gouvernement turc, 

DESIREUX de promouvoir le renforcement continu et équilibr4 
de leurs relations mutuellee, 

EU EGARD à la poeaibilité prévue par l'Accord d'Ankara d'inten
sifier la coopération entre la Turquie et la Communauté Econo
mique Européenne pendant une phase transitoire consécutive 
à la phase préparatoire actuelle, 
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EU EGARD, en outre, au fait que, conform,m.ont: .,, .. 4i.epositions 
de l'Accord d'Ankara et en particulier de l'article premier du 
Protocole provisoire annex' ~ cet Accord, il incombe au Conseil 
d'Association.dïexaminer après le 30 novembre 1968 s'il peut, 
compte tenu de la si~tion 'conomique de la Turquie, arrêter 
les conditions, les modalit's et le calendrier de la phase 
transitoire, 

PRENANT EN CONSIDERATION le fait que la mise en place progres
sive d'une union douani~re entre ia Turquie et la Communaut' 
et le rapprochement de la politique 'conomique de la Turquie 
vers celle de la Communauté sont prévus au ooura de cette phase 
transitoire, 

RECOMMANDE : 

Les deux d'légations commenceront d~s maintenant leurs 
travaux pr,paratoires respectifs pour l'examen des pro
bl~mes relatifs au passage ~ la phase transitoire, en vue 
de l'accomplissement des t&ches qui, en la mati~re, incom
bent au Conseil d'Association en vertu de l'Accord d'Ankara. 

Elles prendront en particulier toutes les mesures nécessaires 
pour que ces travaux préparatoires soient suffi~ent · 
avanc's au moment de l'examen prévu par l'article premier 
du Protocole provisoire annex' ~ l'Accord d'Ankara. 

ANHEXE C I 



-86-

A cet effet, les deux d414gations jugent indispensable une 
coop4ration aussi 4troite et efficace que possible d~s le 
d4but de ces travaux. C'est pourquoi, pendant 1 1ex4cution de 
ceux-ci, elles 4tabliront entre elles des contacts 4troits 
afin d'4changer tous renseignements utiles peur permettre, 
par une large information réciproque, la pr4paration efficace 
dea d4libérations du Conseil d'Association. 

Les Secrétaires 

lait k Ankara, le 9 octobre 1967 
Par le Conseil d'Association 

Le Président 

o. scm.nD 

.A.. DJ:OOIS Y. KESKIN 

ANNEXE C I 
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D!CISION DU CONSEIL 

da 21 décembre 1967 

portant Ollftrtlln ct ripartitioa da contingent tarifaire commuuatain de tabea braa 
ou aoa fabriqua ct de ~chets de tabac de la position 24.01 da tarif doaaaier commua, 

oriaiJWres ct ea provCIWlce de Turquie 

(68/3/CEE) 

LE CONSEU. DES COMMUNAUT!S EUROP!ENNES, 

va le traiœ instituant la Communaaœ konomique 
européenne, ct notamment son article 28, 

va le projet de décision soumis par la Commission, 

considérant que l'article 3 du protocole n° 1, ~ i 
l'accord d'Ankara, prévoit qu'à partir du rapproche
ment final des droits nationaux des :E.tats membra 
de la Communauœ sur le tarif douaniet commun 
poUt les produits visés à l'article 2 dudit protocole, 
la Communauœ ouvrira chaque ann6: au profit de 
la Turquie des contingents tarifaires pour un volume 
~quivalant à la somme cles contingents tarifaires 
nationaux ouverts à cette date ; 

considérant que le volume des contingents nationaux 
préciœ. a ~ fixé par l'article 2 dudit prorocole, 
modifi~ par la cUdsion du conseil d'association o0 

1166 du 23 novembre 1.966; 

considérant que la Communauré doit ouvrir au proSt 
de la Turquie, le 1er janviet 1.968, date du rapproche
ment final des droits nationaux des :E.tats membra 
sur le tarif douaniet commun pour les tabacs bruts 
ou non fabriqu& et les d~chets de tabac de la po
sition tarifaire 24.01, un contingent tarifaire com· 
munautaire desdits produits pour un volume ~quiva· 
lant à la somme des contingents nationaux ouverts 
à cette date, soit 17.615 tonnes; 
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consicUrant qu'il "f a lieu de prantir, notamment, 
l'accà ~ct continu de toua les importateurs de la 
Communauœ audit contiapt ct rapplication, laDI 

interruption, du taux prma pour ledit contingent 1 
toutes les importations des produits èa cause dans 
toua les !tau membres jusqu'i l'q,uisement de ce 
'dernier ; qu'un .,.mme d'utilisation du contingent 
tarifaire communautaire en cause, fon~ sur une œ.. 
partition entre les !tau membres, parait suscepuole 
de respecter la nature communautaire cludit contin· 
gent au regard des principes ~PFs ci-dessus ; que 
cette répartition, afin de repraentcr au maximum 
possible l'~olution Relle du marc:hé des produits en 
cause, doit ~ effectuée au prorata des baoiDI da 
!tau membres calculés, d'une part, d'après les don· 
lll!cs statistiques ielativcs aux importations en pro
vmanœ de Turquie durant les trois clemiàes années 
ct, d'autre part, d'après les perspectives konomiqucs 
pour l'année 1968 ; 

CODiidérant que. durant les trois dcmièrcs ~ 
pour lesquelles les cloania. statistiques sont entiàe
ment disponibles, les importations correspondantes 
de maque !tat membre reprâentento par rapport 
aux importations daDS la Communauœ des produits 
en cause originaires ct en provmanœ de Turquie, 
les pourcentage~ ci-après : 

""' tHS 

1 
.,. 1 "• 

Allemapc (.lU'.) 6.834 75,21 6.137 73.02 
F,_ 2. 11,02. 486 .5;18 
alic 409 4,50 12. O,ts 

PaJI-Bu SQ 6,18 m '.S0 
U.!.B.L 1.2.80 14.0' m 11,55 

~E.L urT 100,00 8.404 100,00 

ANNBXB 0 II 

"" 
1 .,. 

16.24& 74,50 
'54 6,f4 
41f 31" 
87, ~7 

. 1.2U f,13 

13.753 100,00 
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considérant que, compte tenu de ces donnœs et de 
l'évolution prévisible en 1.968 des importations des
dits produits, le pourcentage de participation initiale 
dans le volume contingentaire peut s'établir comme 
suit: 

Allemagne (R.F.) 74 1/e 

France 8 1/e 

Italie 3 °/e 

Pays-B~ 7 1/o 

Union économique belge-luxembourgeoise 8 °/e 

considérant que, pour tenir compte de l'évolution 
éventuelle des importations desdits produits dans les 
différents l!tats membres, il convient de diviser en 
deux tranches le volume contingentaire de 17.615 
tonnes, la première tranche étant répartie entre la 
l!tats membres, la deuxiàne tranche constituant une 
réserve destinée à couvrir ultmeurement les besoins 
des l!tats membres ayant épuisé leur quote-part ini
tiale ; que, pour assurer aux importateurs de chaque 
l!tat membre une certaine sécurité, il est indiqué de 
fixer la premi~re tranche du contingent communau
taire à un niveau relativement important qui, en 
l'occurrence, pourrait se situer à 85 °/t du volume 
contingentaire ; que, sur cette base, la première 
tranche est de 14.975 tonnes, la deuxi~me tranche, 
soit 2.640 tonnes, constituant la réserve ; 

considérant que les quotes-parts initiales des 2tats 
membres peuvent ~tre épuisœs plus ou moins ra
pidement ; que, pour tenir compte de ce fait et éviter 
toute discontinuité, il importe que tout 2tat membre 
ayant utilisé presque totalement sa quote-part initiale 
proc~de à un tirage d'une quote-part complémentaire 
sur la réserve ; que ce tirqe doit ~ effectué, par 
chaque l!tat membre, lorsque chacune de ses quetes
parts complémentaires est presque totalement utilisée 
et ce autant de fois que le permet la réserve ; que les 
quotes-parts initiales et complémentaires doivent 
~ valables jusqu'à la fin de la période contingen
tairc ; que ce mode de gestion requiert une colla
boration étroire entre les 2tats membres et la Com
mission, laquelle doit notamment pouvoir suivre 
l'état d'épuisement du volume contingentaire et en 
informer les 2tats membres ; 

AmŒXE C II 
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conaidmnt que li, 1 une dale clétaminie de la 
pûiodc ~ aD !eliqaat ÏlllpOrtiiiC exilœ 
dans rua oa rauue Etat membre, il nt iadispeaaabJe 
qu'il le .nene claas la .aer.e. afin d'mau qu'une 
partie du contintmt cmnmun...,..ire de soit pas 
utiliKc dans ua Etat memlne aJon qu'die pourrait 
~ utilisic daas d'auaa; 

considérant qu'il semble paniculibement indiqué 
en l'occ:urrmc:e de &ire asqe. dana chaque Etat 
mtmbre, d'ua ~ l)'ltàae de psioa pcrmettaDt 
de garantir la meilleure utilisatioo possible du YOiume 
conringmtaire; qu'il convient d'apprécier l'~t 
d'épuisement du YOiume conâo&entaire ea fonction 
des importations dcsdits produits clklarœs pour la 
consommation ; 

considérant qu'en vertu de ranicle 2 lODI a) du pro
tocole n° 1 sus~ le droit contiDceataire est qaJ 1 
celui applicable aux importations dana la Commu
nauœ des ~ procluiu dans le cadre de l'accord 
d'association signE par la Communauœ le 9 juillet 
1961; que, par application du protOCOle nO 1S 
~ audit ac:cord, la droits de douane sur ca 
importations aont suppriaâ au plus tard le 31 cW
cembre 1967, 

A AIUl!TE. LA PllESENIE DICISION : 

1. Le contiqent tari&ire communautaire à droit 
nul de 17.615 tonnes de tabacs bruts ou non fabri
qués et de ~ de tabac:. de la position 24.01 du 
tarif douanier commun, orisinaim et en provenance 
de Turquie, qui at OUftrt ea application de l'ar
ticle 3 du protocole rt-1 annexl à l'accord d'Ankara, 
est divisé en deux trandla. 

2. Une première tranche de 14975 tonnes at 
œpartïe entre les Etats membres ; la quoœs-parts 
valables, soua œ.ene c1es dispositions de ranicle 4, 
du t• janvier au 31 cléc:cmbre 1968, s'élèYeat, pour 
dlacun des Etats membres, à la quantiœ indiquœ 
ci-aprà: 

Allemape .(R. F.) 

France 

Italie 

Pays-S. 

U. E. B. L 

lt.OS 1 lODDeS 

1.198 tonna 

4SO tonnes 

1.048 tonnes 

1.1" lODDeS 

3. La deuxième tranche portant sur une quantité 
de U40 tonnes COIIItitue la Jâene. 
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Article 2 

1. Si la quote-part initiale d'un E.tat membre -
telle qu'elle est fixée à l'article t•• paragraphe 2 -
ou cette m~me quote-part diminuée de la fraction 
reversée à la réserve s'il a été fait application des 
dispositions de l'article 4 - est utilisée à concur
rence de 90 Ofo ou plus, cet F.tat membre procède 
sans délai, par voie de notification à la Commis
sion, au tirage d'une deuxième quote-part égale à 
15 •!o de sa quote-part initiale dans la mesure où 
le montant de la réserve le permet. 

2. Si, après épuisement de sa quote-part initiale, 
la deuxième quote-part tirée par un E.tat membre 
est utilisée à concurrence de 90 "lo ou plus, cet E.tat 
membre procède sans délai, par voie de notification 
à la Commission, au tirage d'une troisième quete
part égale à 7,5 Ofo de sa quote-part initiale dans la 
mesure où le montant de la réserve le permet. 

3. Si, après épuisement de sa deuxième quote-part, 
la troisième quote-part tirée par un E.tat membre 
est utilisée à concurrence de 90 °/o ou plus, cet 
E.tat membre procède, selon les dispositions établies 
au paragraphe 2, au tirage d'une quatrième quete
part égale à la troisième. Ce processus s'applique 
par analogie jusqu'à épuisement de la réserve. 

4. Par dérogation aux paragraph.:s 1 à 3, chaque 
Etat membre peut procéder, dans les conditions qui 
y sont déterminées, au tirage de quotes-parts infé
rieures à celles fixées par ces paragraphes s'il y a 
des raisons d'estimer que celles-ci risqueraient de ne 
pas ~tre épuisées. 

Article 3 

Les quotcs-parts complémenta:res tirées en appli
cation des dispositions de l'anode 2 sont valables 
jusqu'au 31 décembre 1968. 

ANNEXE C II 
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Si, à la daœ du U octobre 1968, 1111 l!.ut membre 
n'a pas q,uiR sa quote-part initiale, cet Eut 
membre reverse · à la rftcne, au plus tard le 
25 octobre 1968, la fraction uon urilis4!e cie cette 
quote-part exùde 20 1/t du moataat initial cie cette 
dernière. n peur reverser une quantité plus impœ
tante s'il y a des raisons d'estimer que celle-ci • 
queraic cie ne· pas the utiliKe. 

Chaque 2tat membre communique i la Commission, 
au plus tard le lS octobre 1968, le IOta! des impor
tations effectives des produits en cause, réalis&a 
jusqu'au 1S octobre 1968 inc:lus et imputia sur le 
contingent communautaire, ainsi que, éventuelle
mme, la fraction de sa quote·part initiale qu'il re
verse à la résene. 

Articles 

La Commission comptabilise les montants des quote
pans ouvertes par les !tats membres c:onfonnémeot 
aux ditpositions des articles 1• et 2 et informe 
chacun d'eux, sir& que les notifications lui parvien
nent, cie l'état d'épuisement de la résetvc. 

Elle informe les l!.uts membres. au plus tard le 
31 octobre 1968, du volume de la réserve aprà les 
m-encmena effectuâ CD application cie rarticle 4. 

Elle veille A ce que le tirap qui épuise la râene 
soit limité au solde disponible et, à cet effet, CD pœ
cise le montant à l'l!.ut membre qui proc:ècle à ce 
dernier tirage. 
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1. Chaque l!.tat membre prend toutea dispositiona 
utiles pour que l'ouverture des quota-pans com
piŒentaitts qu'il a tirées en application de l'article 2 
rende possible les imputations sans discontinuité, 
sur sa part cumult!e du contingent communautaire. 

2. Les l!.tats meinbres procèdent à l'imputation des 
imponations des produits en cause sur Jeun quotes· 
parts au fur et à mesure que ces produits sont 
p~tés en douane sous le couven de déclarations 
de mise à la conaommation. 

3. Chaque l!.tat membre garantit aux ayants droit 
établis sur son territoire le libre accès aux quota· 
parts qui lui sont attribut!es. 

4. L'état d'épuisement des quotes-parts de chaque 
l!.tat membre est conataté sur la base des importa· 
tions imputées dans les conditions définies au para
graphe 2. 

Les l!.tats membres et la Commission collaborent 
étroitement afin que les dispositions des articles pré
cédents soient respectées. 

La présente décision est valable du 1• janvier au 
31 décembre 1968. 

Artick 9 

Les l!.tats membres sont destinataires de la présente 
décision. 

Fait à Bruxelles, le 21 décembre 1967. 

Par le Conseil 

Le président 

H. KATZER 

ANNEXE C II 



-9.4-

R!GLEMENT (CEE) N° 153/68 DU CONSEIL 

du 19 fmier 1968 

fixant les modalités d'application du dgime d'importation pour les agrumes oftainaim 
et en provenance de la Turquie 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUilOP2ENNES, 

vu le traité instituant la Comm~nauté économique 
européenne, 

vu le règlement n° 973/67/CEE du Consei~ du 
8 décembre 1967, relatif à l'application, dans la 
Communauté, de certaines dispositions de la décision 
du Conseil d'association entre la Communauté, 
économique européenne et la Turquie relative à 
l'application de l'article 6 du protocole n° 1 annexé 
à l'accord d'Ankara (1), et notamment son article 1 
paragraphe 5, 

vu la proposition de la Commission, 

considérant que, pour cc qui concerne certains 
agrumes, le règlement n° 973/67/CEE prévoit que 
la Turquie est admise à bénéficier d'une réduction 
tarifaire; 

considérant que, pendant la période d'application des 
prix de référence, cette réduction est subordonnée 
au respect d'un prix déterminé sur le marché intérieur 
de la Communauté ; que la mise en œuvre de cc 
régime requiert l'adoption de modalités d'appli
cation; 

considérant que le régime envisagé doit s'insérer 
dans le cadre de l'organisation commune des marchés 
dans le secteur des fruits et légumes ct qu'il importe 
de tenir compte des modalités arrêtées en appli
cation du règlement n° 23 portant établissement 
graduel d'une organisation commune des marchés 
dans le secteur des fruits et légumes (1), modifié par 
le règlement n° 65/65/CEE (1), 

A ARR2tt LE Pll2SENT IŒGLE.MENT: 

(1) JO n• 301 du 12. 12. 1967, p. 2. 
M JO n• 30 du 20. 4. 1962, p. 965/62. 
(') JO n• 86 du 20. S. 1965, p. 1458/65. 
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Al'mBXE C II 

- 95 -

Ankle ,.,., 

~ prâent lèilement fixe..;. moda1itâ d'àpplièatioa 
du rqime préfâentiel ,ma l ranide 2 dà rèale
ment rf' 973/67/CU. pour Jes prodWII IUIYantl. 
orilinaira et ea proft&WlCe de la Turquie : 

ex 08.02 A Oranpa &aldia 

ex 08.02 B MandUmea et dânenduea &aicha 

ex 08.02 C Citron~ frais 

1. Pour que les conditions Yisées l l'article 1 
parqraphe 2 du rqlement ri' 973/67/CU. IOieot 
remplies, il faut que les cours constacét au aude 
de pos sur les marchés reprâentatifs de la Commu
nauœ pour la carqorie de qualiœ 1, affectâ del 
coefficients d'adaptation et diminua del frais de· 
transport et del taxes l rimportation autres que 
droi11 de douane, prévus pour le calcul du prix 
d'entRe Yilé au rèPcmcat ri' 13, ratent pour ua 
produit détaminé épux ou aup6rieun au prix 
défini l l'article 3. 

2. Sont représentatifs au 1e111 du parqraphe 1, 
lei aaarcha de la Communauœ retenus pour la 

.constatation del cours aar la bue delquela est 
calculé le prix d'entrie Yisé au ,qlemeat n° 13. 

Anic:J. 3 

Le prix visé ll'article 2 paragraphe 1, est .. au 
prix de référence en Yipeur durant la p&iode coa
cerMe, majoré de l'incidence elu tarif clouanier 
commun aar ce prix, ainsi que d'une 10111me for
faitaire fiDe l 1,2 uniœ de compte les 100 kilo
srammea. 
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Article .f 

Dans le cas où, pour l'un des produits ~numéds à 
l'article 1"', les cours visés à l'article 2 paragraphe 1, 
affectés des coefficients d'adaptation et diminu& 
des frais de transport et des taxes à l'importation 
autres que droits de douane, demeurent sur les 
marchés repdsentatifs de la Communauté ayant les 
cours les plus bas inférieurs pour 3 jours de marc~ 
consécutifs au prix défini à l'article 3, le droit du 
tarif douanier commun en vigueur. à la date de 
l'importation est appliqué au produit en cause. 

Ce régime reste en vigueur jusqu'au moment où 
ces mêmes cours demeurent sur les march~s re
pdsentatifs de la Communauté ayant les cours les 
plus bas, pendant 3 jours de marché consécutifs, 
égaux ou supérieurs au prix défini à l'article 3. 

Article 5 

La Commission, sur la base des cours constatés sur 
les marchés représentatifs de la Communauté et 
communiqués par les Etats membres, suit régulière
ment l'évolution des prix et procède aux constata· 
rions visées à l'article 4. 

Les mesures nécessaires sont arrêtées selon la procé
dure prévue par le règlement n° 23 pour l'application 
des taxes compensatoires aux fruits et légumes. 

Article 6 

Les dispositions de l'article 11 du règlement n° 23, 
modifié p:u le règlement n° 65/65/CEE, demeurent 
applicahles. 

Article 7 

le present règlement entre en vigueur le troisième 
jour suivant celui de sa publication au Journal officiel 
des Communautés européennes. 

Il est applicable jusqu'au 30 juin t:t68. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses déments et directement applicable 
dans tout Etat membre. 

Fait à Bruxelles, le 29 février 1968. 

• v. le ( unseil 

r.e prhident 

1\1 , • >l'V1' L·i·. MURVILLE 
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